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NOTAIRE. POURSUITES DISCIPLINAIRES. ■ DESTITUTION. 

En matière disciplinaire, les formalités tracées par le Code de procé-

dure pour les procédures ordinaires doivent-elles être observées, 

notamment à l'égard des énonciations de l'assignation au prévenu et 
des enquêtes faites à sa charge ? (Non.) 

M. Munier, notaire à Vertus, a été poursuivi par M. le procureur du 

Roi près le Tribunal de première instance de Chàlons-sur-Marne, et assi-

gné devant ce Tribunal par exploit du 1
er

 avril 1842, sous l'inculpation 

de divers faits dont l'exposé était ainsi présenté parce magistrat: 

cDepuis le commencement de son exercice, le sieur Munier a fait de 

ses fonctions un moyen d'affaires personnelles; il s'est toujours mis en 

rapport avec des personnes endettées; il a profité de leur position pour 

leur prêter de l'argent, leur faire subir des retenues, les contraindre à 

lui vendre des créances ou les biens qu'ils possédaient, ou à faire ven-

dre leurs biens par son ministère. Un grand nombre de ces opérations 

ont été faites sous le nom de personnes interposées, soit pour pouvoir 

passer lui-même des actes à son profit, soit pour cacher l'odieux que 

présente le véritable caractère de ces actes. Parmi les -personnes dont il 

a vendu ou acheté les biens, plusieurs se plaignent de ce qu'après avoir 

promis de payer leurs dettes avec le prix des ventes, il a refusé de ren-
-

dre compte, et a laissé les créanciers exercer des poursuites ; que ces re-

fus ou ces retards ne sont pas justifiés, que le sieur Munier n'a pas même 

exécuté les promesses qu'il a faites à la Chambre des notaires, de désin-
téresser quelques uns des plaignans. 

• D'autres personnes, qui lui ont confié leurs intérêts, et pour lesquelles 

il a reçu des sommes d'argent indûment, réclament depuis plusieurs 

années des comptes, des remises de pièces, des expéditions et des billets; 

d'autres lui reprochent d'avoir mis obstacle au paiement de leurs dettes, 

d'avoir embrouillé et envenimé leurs affaires par des erreurs de prix et 

de contenance commises à dessein dans des actes de vente qui avaient 

pour but de prévenir ou d'arrêter des poursuites; d'autres enfin décla-

rent qu'il leur a fait des retenues considérables avant de commencer ou 

de terminer leurs affaires. Pour assurer ou faciliter le succès de toutes 

les opérations auxquelles il se livrait, il a eu recours au ministère de 

M* Beaumont, notaire à Villeseneux, qui a bien voulu lui laisser le soin 

de rédiger les actes et d'en faire signer lui-même un très grand nombre. 

Il a abusé de cette extrême confiance au point de tromper les personnes 

dont il recevait les signatures en insérant dans les actes des conventions 

différentes de celles qui avaient été arrêtées, et d'ériger des honoraires 
que M

e
 Beaumont ne réclamait pas. 

^ Depuis 1831 il a rédigé ainsi plus de deux cents actes, ayant pour 

cause des cessions de créances ou de droits successifs, des transports de 

prix de ventes faites dans son étude, des obligations pour prêts d'argent, 

des ventes d'immeubles qualifiés dation en paiement ; par l'effet de ces 

contrats, il s'est assuré des bénéfices dont il serait difficile de calculer 

maintenant toute l'importance. Tous ces faits et les circonstances qui 

s'y rattachent ne peuvent se concilier avec la vérité, l'honneur, la déli-

catesse et le respect pour les lois, qui doivent caractériser les actes et la 

conduite d'un notaire. Au nombre des faits dont les témoins déposeraient, 

il y en a qui pourraient, suivant la nature des preuves recueillies à Pau 

dience, devenir soit des crimes de faux, soit des délits d'abus de blancs-
seings, d'abus de confiance, d'escroquerie et d'usure. » 

L'assignation se terminait par l'offre de communiquer à M. Munier, 

avant le jour de l'audience, tous les documens à l'appui de la pour-

suite. Parmi ces documens figuraient 1° une délibération de la chambre 

des notaires de Chàlons, sur les plaintes nombreuses à elle adressées 

contre M. Munier, entendu dans sa défense, et dans laquelle, considé-

rant que de tous les faits il résulte que M. Meunier a sans cesse été en 

contact avec des gens obérés, et a profité de cette position soit pour leur 

prêter des sommes minimes et les contraindre à vendre leurs petites 

propriétés, soit pour acquérir lesdites propriétés; qu'une foule de ces 

transactions sont faites sous l'égide d'un prête-non, soit pour repousser 

dudit M. Munier l'odieux qui pourrait en résulter, soit pour pouvoir 

passer des actes dans lesquels il était intéressé; que trop souvent ou-

bliant l'intérêt de la société, il a considéré ses fonctions comme un 

moyen de faire personnellement des affaires, et que par cette conduite i 

a méconnu la dignité, la loyauté et l'impartialité qui doivent toujours 

diriger la conduite d'an notaire ; la chambre est d'avis qu'il y a lieu de 
prononcer contre M

e
 Munier la suspension pendant six mois. 

2° Une délibération de la même chambre, à une date postérieure, par 

laquelle M° Beaumont, considéré comme ayant agi seulement pour satis-

faire aux devoirs de confraternité à l'égard de M
e
 Munier, est renvoyé 

de toute action disciplinaire, mais invité pour l'avenir à plus de pru-
dence et de circonspection ; 

3° De volumineuses enquêtes faites par M. le procureur du Roi de 

Chàlons sur les lieux où ont été passés les actes et terminées les négo 

dations qui donnaient naissance à la poursuite. 

Dans ces enquêtes, faites en l'absence de M. Munier, qui en avait été 

néanmoins prévenu, cent quatre-vingts témoins avaient été appelés; ils 

furentde nouveau cités devant leTribunal, et cent cinquante se présen 

tarent. Mais au lieu d'accepter un débat contradictoire, M
e
 Munier s< 

borna à opposer un moyen de nullité de l'assignation du 1
er

 avril, com-

me ne contenant pas, suivant le vœu de l'art. 61 du Code de procédure, 

l'exposé sommaire des moyens, de manière à mettre le notaire inculpé 

en état de préparer sa défense, et que surabondamment, en supposant 

1 assignation régulière, il ne pouvait être immédiatement procédé à l'en 

quête sans taire
t
 déclarer par jugement préalable, conformément aux ar-

ticles 252 et 253 du Code de procédure, la preuve des faits admissibles 
Le Tribunal de Chàlons, 

par ces motifs, qu'il accueillit, annula l'as-
signation, et renvoya quant à présent Munier de la plainte, en ordon 

nant toutefois que les témoins assignés et présens seraient taxés comme 
de droit. 

M. Nouguier, continuant l'exposé de la cause, reproduit, a^ecles dé-

veloppemens les plus étendus, les faits articulés et leur justification, et 

se résume en déclarant que M« Munier a manqué constamment et avec 

une persistance coupable à ses devoirs les plus essentiels; qu'au lieu 

d'éviter les procès il les a excités; qu'il a trompé la confiance nécessaire 

qui s'attache à sa profession pour exploiter l'état de gène de ceux qui 

venaient lui demander des conseils ou des secours; qu'il a passé dans 

son intérêt personnel plus de deux cents actes, dont cinquante quatre 

en 1852, cinquante-deux en 1833. M. l'avocat-général pense qu'une 

peine beaucoup plus forte qu'une suspension de six mois doit être in-

fligée à une telle conduite. « M
e
 Munier, ajoute M. l'avocat-général, a 

fait un traité de cession de sa charge; mais les faits exposés contre lui 

sont d'une telle gravité, qu'il n'était pas possible d'autoriser cette ces-

sion avant d'avoir saisi la justice qui est appelée ici à un mandat des 
plus sévères. » 

M« Landrin, avocat de M. Meunier, confesse que son client a eu le tort 

très réel de ne pas s'expliquer contradictoirement avec M. le procureur 

du Roi sur les faits qui motivaient les incriminations de ce magistrat. 

Toutefois, en fait, il. est constant que c'est sans contradiction de Munier 

qu'ont eu lieu les enquêtes où ont été entendus 150 témoins sur 180 qui 

avaient été assignés. Ce n'est qu'après ces enquêtes qu'a été donnée l'as-

signation devant le Tribunal de Chàlons, assignation~que ce Tribunal a 

déclarée nulle par les motifs qui ont été expliqués. 

L'avocat soutient ces motifs du jugement, qu'il prétend conformes à la 
jurisprudence. 

S'expliquant sur les faits, M" Landrin expose qne M. Munier père, 

après avoir été quarante ans juge de paix à Vertus, acheta une étude de 

notaire, qui depuis passa à son fils. Celui-ci avait auparavant fait des 

placemens par l'intermédiaire de M. Beaumont, notaire voisin, mais il 

n'était pas encore notaire. Entré en fonctions, il lui arrivait de payer 

pour le compte de ses cliens à des échéances où ces derniers n'étaient pas 

en mesure "de le faire, ou d'acheter, pour se rembourser, les biens qu'ils 

étaient dans l'obligation de vendre pour se libérer envers lui, tous ac-
tes licites et non onéreux pour ses cliens. 

Cependant, à entendre le ministère public, soixante plaintes formées 

par ceux-ci attesteraient les griefs ; mais il y a d'abord erreur sur le 

nombre, qui, de fait, se réduit à douze, qui ont été écartés, du reste, par 
la chambre des notaires. 

Si depuis M. le procureur du roi de Chàlons a recherché de nouveaux 

griefs en interrogeant ISO témoins, les faits exarninés impartialement 
n'ont rien ajouté au passé. 

Ainsi, Munier aurait été ciij neuf fois devant le juge de paix par ses 

cliens. Autre erreur : cinq faits seraient personnels à M. Munier père ; 

sur le surplus, deux de ces citations sont relatives à des contestations 

entre M. Munier propriétaire et ses fermiers; les autres sont sans in-
térêt. 

Munier aurait établi une véritable agence d'affaires ; tous les faits re 

latés sur ce point, au nombre de 193, par le ministère public, se réfè-

rent à des obligations sans fraude et sans indélicatesse de la part des 

cliens, devenus débiteurs de Munier, au profit de ce dernier, et encore 

sur ce nombre, 95 seulement sont imputables à M. Munier. 

Munier se serait fait céder des créances sous le nom de tiers. — Quel 

que considérable que soit le nombre des actes relevés de ce chef, on n'en 

saurait trouver que deux qui aient le caractère d'actes de cette nature, 
et sans aucun dol ni fraude. 

On parle encore de ventes à réméré au prolit du notaire. Dans les 195 

faits produits à cet égard, deux actes seulement sont susceptibles d'une 

telle qualification ; et bien que le délai du réméré soit passé, M. Munier 

est prêt aujourd'hui à rom pre ce pacte à l'égard des deux personnes 
avec lesquelles il a été contracté. 

Maintenant quelles sont les contre-lettres qui existent dans l'étude, où 

'on prétend qu'il ne se passait pas, en quelque sorte, un acte sans cette 

formalité? Pas d'autres que celles relatives aux deux ventes à réméré 
ci-dessus, où les contre-lettres étaient nécessaires. 

Passons à des faits plus précisés. M. Munier a négligé de faire transcrire 

nombres d'actes de vente. Ce fait sans doute a pu se réaliser dans des 

ventes par petils lots, où l'on ne veut faire qu'un procès-verbal que l'on 

fait transcrire après la totalité des ventes par lots, et il a pu arriver que 

"orsqu'il n'y avait eu vente que d'un lot, il ait attendu plusieurs mois 

pour la transcription, mais sans jamais avoir la pensée de retenir les 
sommes à lui remises pour la transcription. 

Voilà pour les faits généraux qui, il importe de le remarquer, em 

brassent seulement quatre-vingts actes, pendant une durée de onze an-
nées. 

Cependant, la chambre des notaires a prononcé une suspension de six 

mois, et cependant encore M. l'avocat- général n'a pas trouvé cette con-
damnation assez sévère ! 

Quels sont donc les motifs d'une telle sévérité, appréciés déjà par la 
chambre des notaires? 

1" M. Munier n'aurait pas justifié de ses créances contre ses cliens? Les 

dossiers constatent qu'à cet égard il a donné tontes les justifications dô-
si rables. 

2" Il aurait refusé ou tardé de compter du prix de biens vendus 

par son ministère ? Tous ces comptes sont apurés aujourd'hui : il peut y 
avoir eu négligence, jamais improbité. 

5° Munier acquéreur, en 1841, d'une terre appartenant à Maucuit, 

aurait, pendant trois ans, laissé le vendeur payer les contributions fon-

cières? Ce grief est absolument sans intérêt, puisque, dans leurs comp 

tes postérieurs, Munier a tenu compte à Maucuitde cette contribution. 

i" Munier aurait pris 13 centimes au lieu de 11 centimes par franc 

pour frais et honoraires d'actes de vente? En fait, ce n'est pas 13 centi-
mes, c'était 11 centimes seulement; puis... 

M. le président : Treize pour cent! c'est énorme. Il est incroyable 

que les notaires de campagne continuent un pareil abus; la magistra-

ture n'a cessé de protester à cet égard, et, je le dis fr anchement, le mi-
nistère est en retard pour y pourvoir.,. 

M
e
 Landrin explique néanmoins que, dans cette circonstance, les 

frais et honoraires n'ont pas excédé ce qui était d'usage.... 

L'avocat s'attache encore à justifier son client de divers reproches 

à lui faits parla décision de la chambre des notaires, particulièrement 

sur des ventes faites sous les noms de prête-nom du notaire, et il pense 

que si un notaire ne doit pas ainsi procéder, il n'y a pourtant là aucu 

trop élevées pourlui, mais je pense avoir prouvé qu'il ne mérite pas 

une sévérité semblable à celle que sollicite M. l'avocat-général, surtout 

après la vente et la cession par Munier de son office de notaire. » 

M. l'avocat-général, sans répliquer, expose seulement, pour donner, 

dit-il, la mesure des dispositions repentantes de M. Munier, que, depuis 

_e réquisitoire'prononcé par lui, MM. Salmon père ef fils lui ont écrit pour 

se plaindre du refus obstiné que fait M. Munier de leur tenir compte de 

sommes qu'il leur doit, suivant sa propre reconnaissance. 

Après une délibération à l'audience même, la Cour a rendu l'arrêt 
suivant : 

c La Cour, 

» Considérant que la loi de ventôse an XI ne prescrit aucunes for-

mes à suivre dans les poursuites à diriger contre les notaires, et que 

d'ailleurs les formes ordinaires de la procédure ne leur sont point appli-

cables et ne leur ont jamais été appliquées depuis la promulgation de la 
oi de ventôse an XI ; 

» Considérant que l'exploit d'assignation signifié à Munier a été suffi-

samment libellé, et indique les griefs qui lui étaient imputés, qu'ainsi il 
est régulier ; 

J Infirme; au principal, déclare la citation bonne et valable ; 

» Et considérant que la matière est en état, vu l'article 475 du Code 
de procédure; 

» Considérant, au fond, qu'il résulte tant des documens émanés soit 

delà chambre des notaires, soit de l'enquête faite par le procureur du 

Roi, que Munier notamment a été l'objet de plusieurs plaintes; qu'il est 

constant qu'il a fait plusieurs actes à son profit ; qu'il a fait des actes 

sous le nom de prête-noms; qu'il a fait sciemment des actes avec con-

tre-lettres; que des actes n'ont pas été soumis à la transcription, en frau-

de des droits des parties, et qu'enfin Munier s'est rendu acquéreur de 

plusieurs immeubles appartenant à ses cliens et ne leur a pas rendu un 

compte exact ; qu'il résulte de tous ces faits que Munier a manqué es-

sentiellement aux devoirs de sa profession, et s'est rendu indigne de 
'exercer ; 

» Destitue Munier de ses fonctions de notaire, lui fait défense de les 

exercer à l'avenir, et le condamne aux dépens de première instance et 

d'appel. _____„. 

M. le procureur du Roi a mterjeté appel. M. Nouguier, avocat-général, 

a soutenu les griefs de cet appel, en établissant quant aux moyens de ■ rie immoralité qui surtout mérite une destitution. 
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TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE ( 1» chambre ). 

( Présidence de M. Perrot. ) 

Audience du 12 août. 

SÉPARATION DE CORPS. — ÉTRANGER. — COMPÉTENCE. 

M
c
 Chaix-d'Est-Ange, avocat de M. Croce-Spinelli, s'exprime' en ces 

termes : 

« M. Croce-Spinelli s'est marié en Erance le 2 décembre 1816. M. 

Croce-Spinelli est Suisse, Voici un acte de notoriété qui le constate. It 

commença d'abord à exercer un commerce de quincaillerie, et ensuite un 

commerce de bijouterie qui devint très prospère. Mme Spinelli, si gran-

des que fussent d'ailleurs ses qualités, n'était pas née, je dois le dire, 

pour faire le commerce; elle n'y donnait pas toute l'attention nécessaire. 

C'est ce qui pourrait êtie prouvé, au besoin, par des vols nombreux qui 

ont été commis, et par un commencement d'incendie. Mme Spinelli, 

nous le prouverions facilement, ne pouvait apporter dans le commerce 

l'ordre et l'économie qui sont indispensables. Quoi qu'il en soit, le com-

merce était prospère, et trois enfans étaient issus de ce mariage qui avait 

été jusqu'alors constamment heureux. Cela est si vrai, que, dans sa re-

quête en séparation, Mme Spinelli avoue qu'elle a élé à peu près heu-

reuse, et vous savez quelle est l'exagération des requêtes en séparation 
de corps. 

» En 1840, M. Croce Spinelli s'est associé avec M. Fontana. Mme Spi-

nelli a compris qu'il lui était impossible de continuer à s'occuper du 

commerce, qui devenait de plus en plus important. M. et Mme Spinelli 

choisirent, pour tenir le comptoir, une demoiselle qu'ils traitèrent com-

me leur tille. M. Croce-Spinelli avait un fils auquel Mlle L... plut 

beaucoup, beaucoup plus, à ce qu'il paraît, qu'il ne sut plaire*à cette 

demoiselle. Quoi qu'il en soit, on persuada à Mme Spinelli que la pré-

sence de cette demoiselle devait lui être suspecte. M. Spinelli essaya de 

maintenir Mlle L... dans la maison, parce qu'il lui parut injuste de ren-

voyer .ignominieusement une jeune personne considérée jusqu'alors 

comme ia fille de la maison , et parce qu'il ne voulut pas accréditer les 

étranges soupçons dont son âge aurait dû la défendre. C'est alors que 

Mme Spinelli a dirigé contre son mari une demande en séparation de 

corps, et qu'elle a présenté une requête dans laquelle elle représente M. 

Croce-Spinelli comme vivant en adultère avec une demoiselle qu'il entre-

tient dans ledomicile conjugal. Mme Spinelli articule contre son mari des 

faits d'injures et de mauvais traitemens. Suivant elle, son mari lui au-

rait reproché ses absences prolongées, et l'aurait traitée de p Cela 

n'est ni vrai, ni vraisemblable. A l'âge de Mme Spinelli, un mari n'ap-

pelle plus sa femme une p La vérité est que M. Spinelli (c'était son 

droit) a manifesté quelquefois son mécontentement à sa femme de l'a-

mitié de celle-ci pour une dame qui entretenait une liaison illégitime 

avec un certain monsieur qui avait eu des... malheurs avec la police 

correctionnelle. Il paraît que ce monsieur s'était paré du titre de comte, 

et aussi de bijoux qui ne lui appartenaient pas. M. Spinelli a prié sa 

femme de ne pas voir ce monsieur, non-seulement parce que, bijou-

tier, il pensait à ses bijoux, mais aussi parce que mari, il pensait à 
l'honneur de sa femme. 

» Mme Spinelli se plaint aussi d'une scène violente qui aurait eu lieu 

au mois de juin,' à la sortie des Italiens... C'est un anachronisme, les 
Italiens ne jouent pas au mois de juin. . 

i Le Tribunal est saisi de la demande en séparation de corps de Mme 

Spinelli. Je viens opposer l'incompétence au nom de M. Spinelli, en in-
voquant sa qualité d'étranger. » 

M
e
 Chaix-d'Est-Ange, abordant la question de droit, soutient qu'une 

jurisprudence constante a admis que les Tribunaux fiançais sont incom-

péteus pour connaître de questions d'état entre étrangers, et particulière-
ment, des demandes en séparation de corps. 

» On objecte que la compétence des Tribunaux français a été reconnue 

dans la cause par des conclusions prises au fond. Mais il est de jurispru-

dence que l'incompétence peutêtre proposée, même en appel, et à plus 

forte raison ici, où nous sommes presque in limine lilis. Cela a été ju-
gé dans l'affaire Zaffiroff et dans l'affaire Aylies. 

« On invoque encore l'art. 5 du traité du 18 juillet 1828 conclu entre la 

France et la Suisse, et on cherche à s'emparer des mots : affaires person-
^Wtffco-lîtf la ~ tltalrixer eii' Uv^iti tna\x>ïi • 

M" Marie a soutenu aujourd 'hui devant la Cour royale l'appel 

interjeté par M. Troupenas, et s'est efforcé d'établir qu'en ma-

tière de contrefaçon la bonne foi ne pouvait être admise pouf 
excuse. 



vous être présenté par mon adversaire. Adultère dans le domicile conju-
gal, mauvais traitemens, injures ; tout cela abondait dans notre triste re-
quête. Aussi nos adversaires ne comptaient pas beaucoup sur le succès 
de leur résistance ; mais il y avait là une fortune de plus de 500,000 fr. 
amassée pendant vingt-cinq années de travaux communs. Voilà ce qu'il 
fallait soustraire à cette malheureuse femme, et aj*rès avoir semblé 
accepter le combat, ou s'est réfugié daus une lin de uou-recevoir qui se-

rait un déni de justice. 
» Je sais que la jurisprudence a quelquefois admis cette fuite devant 

la justice, et que la rigueur des principes a conduit p'usieurs fois les|ma-
gistrats à la solution que je combats; mon adversaire en a été une des 
premières victimes dans uneaffaire plaidée par lui en 1822 avec ce ta-
lent dont il vient de recevoir une si douce et si légitime récompense. 

M° Chaix-d'Est-Ange : J'ai gagné mon procès à celte époque. 
M" Rozel •• D'excellens esprits n'ont pas pensé cependant qu'en pré-

senci de la jurisprudence la question dût être désertée, et l'année 
dernière encore, M. l'avocat-général Berville a protesté contre elle avec 
l'autorité de son noble caractère. Pour être vjai, j'ajouterai que M. l'a-
vocat-général Berville n'a pas été plus heureux que mon jeune adver-
saire de 1822. 

» Celte question reste donc grave. Vous remarquerez, Messieurs, les 
conséquences iniquesqui découleraient de la solution qu'on vous deman-
de. Vous vous demanderez si un homme établi en France depuis quarante 
ans, qui s'y est marié, qui s'y est enrichi, peut, par tous lesoutrages, jeter 
sa femme hors de chez lui, puis, dérisoirement, la renvoyer à se plain-
dre devant des juges qui ne parlent pas sa langue, et la forcer à deman-
der protection à des loisqui n'ont peut-être pas de réparation pour ses 

justes griefs. 
> M. Spinelli est Suisse; il est né dans le canton deTésin. Mais des 

traités dip'omatiques sont intervenus, qui ont attribué dans certains 
cas juridiction aux Tribunaux français. M. Spinelli peut-il réclamer le 

bénéfice de ces traités? 
» L'article 3 du traité du 18 juillet 1828 est ainsi conçu : 
t Dans les affaires religieuses, personnelles, ou de commerce qui ne 

» pourront se terminer à l'amiable ou sans la voie des Tribunaux, le de-
» mandeur sera obligé de poursuivre son action devant les juges natu-
» rels du demandeur, à moins que le» parties ne soient présentes dans 
» le lieu même où le contrat a été stipulé, ou qu'elles ne fussent conve-
» nues des juges par devant lesquels elles se seraient engagées à discu-

» ter leurs difficultés. » 
»Or, qu'est-ce que le mariage? C'est désormais un contrat purement ci-

vil. C'est en France qu'il a pris naissanee, c'est en France que les parties 
se trouvent. N'est-ce pas là que doit être examiné si le mari n'a pas excé-
dé les droits qui lui étaient conférés par le contrat? 

«L'article 3 du traité du 18 juillet 1828 offre une deuxième hypothèse, 

celle où les parties sont convenues de leurs juges. » 
Me Rozet s'efforce de démontre ' que M. Spinelli a accepté la juridic-

tion du Tribunal de la Seine. Il établit que M. Spinelli, appelé en conci-
liation devant M. le président, n'a pas décliné sa compétence paternelle, 
et que devant le Tribunal il a pris des conclusions au fond, et ainsi for-

mellement reconnu la compétence du Tribunal. 
Il a été jugé plusieurs fois, il est vrai, que le mari étranger pouvait 

même en appel relever l'exception d'incompétence des Tribunaux fran 
çais; mais il s'agissait d'étranger qu'aucun tiaité ne liait à la France ; 
mais il s'agit ici d'un citoyen suisse, et l'article 3 du traité conclu le 18 
juillet 1828, entre la France et la Suisse, serait dérisoire si un étranger 
pouvait plaider devant les Tribunaux français, épuiser l'ordre des jur' 
dictions, et demander ensuite l'annulation des arrêts de la justice par 
un renvoi tenu en réservr; la séparation de corps serait elle-même 
une question d'état, le traité de 1828 l'a comprendrait dans les affaires 
■personnelles. i L'avocat cite un arrêt de cassation du 4 septembre 1811, 
rendu sur les conclusions conformes de Merlin, et qui a décidé que l'hr. 
compétence des Tribunaux français pour juger des questions d'état en-
tre étrangers, ayant lieu à raison des personnes, et non à raison de la 
matière, pouvait être couverte par le consentement des parties. Cette dé-
cision a été consacrée de nouveau par un arrêt de 1833. 

Me Rozet soutient que, dans tous les cas, les Tribunaux français sont 
compétens pour juger les questions de provision et de pension. En fait, 
M. Spinelli a une fortune de 534,000 francs. Le chiffre de 3,000 francs 
de provision n'est pas exagéré, et le Tribunal croira convenable de lui 
accorder pendant la durée du procès la pension de 600 francs que de-

mande Mme Spinelli. 
La Tribunal, sur les conclusions conformes de M. Teruaux, avocat du 

Roi, s'est déclaré compétent, et, statuant sur les mesures provisoires 
à prendre, a fixé la provision à la somme de 3,000 francs, et la pension 

à la somme de 300 francs par mois. 

I UST1CE CRMILTOLLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (V section ). 

C Présidence de M. de Vergés. ) 

Audience du 12 août. 

AFFAIRE DE LA Gazelle de France. — DÉLITS DE PRESSE. 

Nous avons rendu compte dans notre numéro du 29 juillet der-

nier de l'arrêt par défaut de la Cour d'assises, qui condamne le 

rédacteur responsable de la Gazette de France à deux ans d'em-

prisonnement et 24,000 fr. d'amende. Celui-ci ayant formé hier 

opposition à cet arrêt, l'affaire a été appelée aujourd'hui de nou-

veau. s 

Le sieur Paul Aubiv, fils de M. Aubry-Foncault, actuellement 

détenu en exécutiou d'une précédente condamnation, est cité 

comme signataire, à défaut de son père, des numéros saisis. Il est 

assisté de M e Mauguin. 
M. le procureur-général Hébart occupa le siège du pinistère 

public. A côté de lui, prend plac-j M. PoinsOt, avocat-général. 

M. le président : Prévenu, quels sont vos nom et prénoms ? — 

R. Paul Aubry. 

D. Votre âge ? — R Vingt-quatre ans et demi. 

D. Votre profession ? — R. Rédacteur responsable de la Ga-

zette de France. 
M. le greffier Duchcne donne lecture de l'acte de renvoi. M. le 

président demande ensuite au préveau s'il reconnaît les numéros 

saisis, et s'il est nécessaire qu'on les lui représente. 

Al. Aubry : Je les reconnais, et j'en prends la responsabilité. 

M. le président ■ Avez-vous quelques explications personnelles 

à fournir avant que la parole s ;it donné à votre défenseur ? 

M. Aubry : Je m'en réfèie entièrement à ce que dira M" Mau-

guin. - * 

M. le président ■ La paro'e est à M. le procureur-général. 

M. le procureur- général Hébert se lève et s'exprime ainsi : 

« Messieurs les jurés, la catastiophe si imprévue etsi douloureuse du 
13 juillet, en même temps qu'elle portait la consternation et le deuil au 
sein d'un peuple généreux et dévoué, a ranimé dans quelques esprits de 
mauvais instincts et de coupables espérances. 

» Dans ces tristes calculs de l'esprit de parti, il n'y arien qui doive 

effrayer ou surprendre. » 
» Si ceux qui n'acceptent point nos institutions abusent, pour les at-

taquer, de la liberté qu'elles leur donnent, ces institutions trouveront 
en elles-mêmes et dans le ferme appui de la nation la force de résister 
aux chances les plus funestes , aux mécomptes les plus affligeans de la 
vie humaine, comme aux entreprises des ennemis de la monarchie cons-
titutionnelle. 

» Ou devait espérer toutefois qu'un sentiment de bienséance ou de 
prudence, au moins, arrêterait pour quelques jours l'expression de ces 
VOÎIIX hostiles et de ces doctrines subversives dont quelques fouilles pu-

^liqae» »e sont fvms'itués» les organè*. 
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Cette illusion ne nous a point été laissée, et comme si l'on eût trouvé 
plus propice un temps de consternation générale, on a repris avec ar-
deur cette guerre de libelles qui naguère avait paru céder devant la fer-
meté du jury et l'autorité imposante de la loi. 

C'est un journal qui se prétend animé de l'esprit monarchique et dé-
fenseur des grands principes d'ordre sur lesquels reposent les sociétés: 
c'est la Gazette de France qui s'est chargée de donner le signal. 

• Dès le soir du 13 juillet, en annonçant à ses lecteurs cette mort si 
lamentable du fils du Roi, d'un prince qui ne s'était fait connaître que 
par les plus nobles qualités, et sur les services qu'il avait déjà rendus 
au pays, la Gazette s'écriait : c Cette année a été remarquable en le-

çons! » 
• fïottâ avons dù laisser à l'honnêteté publique le soin de faire justice 

de telles paroles et des sentimens qu'elles supposent. Mais l'expérience 
l'a trop souvent révélé, la tolérance accordée aux mauvaises passions les 
enhardit et les excite. Aussi, aux paroles inconvenantes, la Gazette a 
bientôt fait succéder les attaques directes contre nos institutions. Cette 
fois le devoir du ministère public ne lui permettait plus de ne point 
poursuivre. Le journal a été saisi, et nous venons vous demander de 
reconnaître avec nous les délits dont l'évidence est frappante, et .d'en 

prononcer la condamnation. 
> Quatre numéi'js ont été saisis ; mais dans la réalité" ils ne consti-

tuent qu'une seule publication, deux tout au plus, La Gazette, en effet, 
divise ses publications quotidiennes en trois parties : un numéro paraît 
le soir sous le titre : Edition de Paris ; le lendemain un numéro parais-
sant à six heures du matin reproduit tout ce que contenait celui de la 
veille. Il en est de même d'un troisième numéro qui paraît à deux heu-
res sous le titre : Edition des provinces et de l'extérieur. Et souvent 
les mêmes caractères, en grande partie, reparaissent dans le numéro du 

second soir. 
» Nous avons besoin de vous donner cette explication , car la Gazette 

n'a pas manqué de dire et de faire répéter par les autres journaux, qu'on 
avait saisi d'un seul coup quatre de ses numéros, espérant donner ainsi 
par avance à un acte de justice l'apparence d'un acte de colère. 

» On aurait pu, sans doute, on aurait d Ci peut-être, si l'on voulait exé-
cuter strictement laloi, saisir et poursuivre quatre numéros et un plus 
grand nombre; car il est bien peu de publications_de ce journal qui ne 
contiennent une infraction patente à la loi. 

» Mais sans que nous ayons besoin de le dire, quiconque lit les jour-
naux peut assez s'en apercevoir: nous n'avons pas la prétention de 
poursuivre et de faire condamner tout ce qui est condamnable. Nos 
poursuites ne sont point mues par le désir d'attirer des pénalités sur 
ceux-là mêmes qui ne les ont que trop encourues. Ce que le ministère 
public poursuit surtout, ce sont des doctrines mauvaises, des attaques 
dangereuses, afin de les faire condamner publiquement par des hom-
mes investis de la confiance du pays et de la loi, et de leur retirer ain-
si toute autorité comme tout moyen de nuire. 

» Un arrêt par défaut, rendu neuf jours après la saisie, a condamné le 
gérant de la Gazette, et vous avez aujourd'hui à prononcer par suite de 

son opposition. 
» Ici encore nous avons à vous préserver et presqu'à vous défendre 

d'une erreur que la Gazette cherche à accréditer sur la position qui 
lui est faite. On lit dans son numéro d'hier que Me Paillet, qui voyait 
dans sa cause les principes de la liberté, avait accepté sa défense ; mais 
que M. le procureur-général ayant refusé une remise dont cerdéfenseur 
avait besoin, Me Mauguin avait été prié au dernier jour de s'en charger. 
Nous n'avons pas besoin de vous dire, Messieurs les jurés, que nous 
sommes disposés à passer sur tout cé qui nous concerne personnellement, 
et sur ce qu'il y a d'ironique pour nous dans l'article de la Gazette et 
dans un autre journal; mais il est un reproche que nous ne pouvons 
passer sous silence, c'est celui d'avoir refusé une remise pour nous mé-

nager une victoire plus facile. » 
M. le procureur-général entre ici dans quelques explications. Me Pail 

let, devant plaider aujourd'hui dans l'affaire du sieur Lehon, ancien no-
taire, avait fait demander une remise au 1(5 août, mais c'est ce jour-là 
'que doit avoir lieu le roulement annuel des Chambres, et la présence 
de M. le procureur-général est nécessaire à l'assemblée générale qui doit 
avoir lieu à cet effet. Il a été offert à Me Paillet de fixer les débats de 
l'affaire de la Gazette à une séance plus avancée : cette offre étant restée 

sans réponse, la citation primitive a été maintenue. 
« Aujourd hui, continue M. le procureur-général, nous sommes ras-

surés sur l'intérêt légitime de la Gazette de France; elle sera habile-
ment, énergiquement défendue ; mais nous ne pouvions laisser accrédi-
ter dans le public l'opinion que M. le procureur-général du Roi aurait 
manqué aux convenances qui doivent assurer l'union entre la magistra-

ture et le barreau. 
» Cinq délits sont imputés au rédacteur- responsable de la Gazette de 

France : attaque à l'autorité du Roi, au droit qu'il tient du vœu de la 
nation, à l'ordre de successibilité au trône, délits prévus par la loi du 29 
novembre 1830. (Nous insistons sur cette date, parce qu'elle nous dis 
pensera d engager la discussion sur les lois dont la date paraît moins 
favorable à certains esprits.) Attaque contre l'autorité des Chambies, 
excitation à la haine de certaines classes de la société et au mépris du 
gouvernement du Roi, délit prévu par la loi du 25 mars 1822; enfin, 
attaque contre le serment et le respect dû aux lois, prévue par la loi du 
9 septembre 1835. Telle est la série des délits sur laquelle nous avons 

à appeler votre attention. 
» Les principaux délits sur lesquels nous devons insister, parce qu'ils 

ont un degré de gravité plus grand, ce sont ceux qui se rencontrent 
dans trois des numéros saisis, articles publiés à l'occasion de la ré-
gence. L'écrivain soutient une thèse de droit public. Le but qu'il se pro 
pose, c'est de démontrer qu'il faut convoquer la nation, et faire voter 
individuellement huit millions de contribuables. Les pouvoirs existans 
n'ont aucune compétence, vous le comprenez, messieurs les jurés. Nous 
n'attaquons pas la thèse; sans doute nous avons une opinion bien ar-
rêtée, mais nous ne sommes pas ici pour discuter ce qu'il peut y avoir 
de vrai ou de faux dans une

)
 thèse politique. En France il est permis à 

chacun, même en présence d'un événement douloureux qui nous a 
frappés tous, même dans un but secret et qu'il nous serait bien facile de 
pénétrer; il est permis de concevoir la pensée d'assemblées primaires 
l 'opinion publique doit être juge de semblables doctrines; mais si en les 
soutenant on attaque la loi, la Charte, les pouvoirs créés, si on nie 
leur droit, on commet les délits prévus par la loi, on viole cette loi du 
29 novembre 1850, écrite pour protéger nos institutions contre des atta-

ques passionnées. » 
M. le procureur-général, après avoir donné lecture d'un fragment 

d'article que nous avons déjà reproduit, continue ainsi : « Nous n'avons 
pas à vous rappeler quels sont les droits garantis par la déclaration du 
7 août 1850. Vous êtes des hommes éclairés; vous vous préoccupez des 
affaires de votre pays. Il est donc inutile de remettre sous vos yeuf les 
monumens qui" sont la base de nos institutions. Voici comment la 
Cazette s'en explique : 

i II paraît décidé que M. Guizot portera aux Chambres la demande de 
» la régence pour M. le duc de Nemours. On parle d'un testament de 
» M. le due d'Orléans, fait avant son départ pour l'Afrique, dans le-
» quel il demande à sa femme de s'occuper de l'éducation de ses enfans, 
• mais de ne pas songer à la régence. 

» M. Thiers, aussitôt après son arrivée à Paris, s'est rendu au châ-
» teau, et là on a obtenu qu'il ne ferait point obstacle à ce projet. Les 
» articles du Constitutionnel, du Courrier et du Siècle, confirment la 
» transaction dont on parle. 

• Nous aurons donc probablement pour la régence l'accord de MM. 
o Guizot et Thiers, comme nous l'avons eue pour les lois de septembre, 
» les fortifications, et tout ce qui s'est fait de mal dans ce pays. 

» Ainsi la princesse Hélène est mise de côté, et l'on dit maintenant 
» qu'elle consent à subir le projet de M. Guizot. » 

Nous ne lirons que ce qui suit. Ce n'est pas ici le lieu de discuter des 
inconvenances. Mais écoutez ceci : 

« On voit donc toute la gravité de la question dont la Chambre va 
» s'occuper; et quand on songe que cette Chambre n'a été nommée quepar 
» 200,000 censitaires, qui n'Ont entendu lui conférer d'autre pouvoir que 
» de faire des lois de tarifs, de chemins de fer, et de voter l'impôt, on 
» s'étonno que M. Guizot ne soit pas venu apporter avant tout une loi de 
» réforme qu! produise une «sssmfelée v^rhablftirten» nationale. 

» Ainsi que nous l'avons dit en commençant, on voit que nous rai" 
» sonnons dans le sens de la famille régnante et de la révolution. Nous 

» pouvons ajouter que M. Guizot, croyant avoir pour lui le vœu national, " 
» donnerait une force et une sanction 'immenses à l'établissement de 1830 
» car il ne faut pas se faire illusion, il s'agissait en 1850, quand Henri V 
» était mineur, quand Charles X et Louis-Antoine avaient abdiqué, de 
» pourvoir au gouvernement de l'Etat et de donner sous un nom ou sous 
» un autre la dictature au plus grand propriétaire de France, tandis qu'il 
» s'agit aujourd'hui, par la loi de régence qu'on propose, de la consolida-

» tion d'une race. 
» La sanction de la nation entière ne serait pas trop pour faire cesser 

» les dissidences et consacrer ce qui a été fait dans un temps de trouble 
• au milieu des orages d'une insurrection triomphante, 

i Cent six mille censitaires payant 200 francs d'impôt, introduits de-
• puis 1830 dans les collèges électoraux, et n'ayant que 8 à 900 francs 
» de revenu, peuvent-ils donner une base assez large et assez forte à une 
» régence et à une minorité ? La grande et la petite propriété, et même la 
» moyenne propriété, sont en dehors de cette combinaison. Les huit ' 
» millions de contribuables semblent n'exister que pour donner leur argent 
» au gouvernement, qui s'en sert pour agir sur ces cent six mille élec-

teurs nécessiteux, qui l'appuient dans tous ses actes, moyennant des bu-
reaux de tabac et des places de commis. » 
» Voilà la première partie de l'article dans lequel nous trouvons le 

délit d'attaque directe contre l'autorité du Roi, contre^les droits qu'il 
tient du vœu de la nation, et contre l'ordre de successibilité. Le passage 
que je vais lire contient encore les traces de ce délit. 

• La question du serment sous une régence, si elle n'est pas nommée 
par la nation, est une question très grave. 
» Comme c'est en vertu d'une loi de successibilité que ce serment 
serait fait, il y aurait une grande complication. 
• Le serment fait non au régent, mais au mineur, n'est pas possible.» 
» Vous le voyez, Messieurs, on veut établir pour la régence le suffrage 

universel, et pour quelles raisons? C'est qu'il faut rendre légal ce qui a 
été Ht en 1850, définitif ce qui n'est que provisoire, consolider et éta-
tablir la race royale, parce qu'en 1850 on a sous un nom ou sous un 
autre établi une dictature au profit du plus grand propriétaire de France, 
au milieu d'une révolution triomphante et pendant la minorité d'Hen-
ri V ! Mais un dictateur, n'est-ce pas un usurpateur? Son pouvoir n'est-
il pas un pouvoir temporaire, intransmissible? Vous oubliez donc la dé-
claration du 7 août? Dès le premier jour, le droit n'a-t-il pas été placé à 
côté du fait? Y a-t-il rien à consolider après la Charte, cette loi des lois ? 
Nous savons que, pour certains esprits, ce qui s'est passé en 1830 n'est 
pas suffisant à un genre de consécration qui n'existera plus; ils vou-
draient substituer une autre consécration; nous vous le répétons, repro-
duire de semblables doctrines au moment où tous les esprits sont agités, 
c'est se montrer mauvais citoyens, c'est violer les lois. 

» Est-il besoin d'évoquer encore les articles où on parle de la succes-
sibilité au trône? L'héritier du trône, c'est le jeune enfant sur lequel 
reposent tant d'espérances, auquel nous prêterons serment. Et cependant, 
en parlant de la régence, la Gazette de France revient à la question du 
serment; elle prétend qu'il y aura là une complication, car ce serment 
supposerait la successibilité. Vous le voyez, on nie la successibilité, on 
nie le caractère de roi qui viendra se poser sur la tête de l'enfant mi-
neur, au moment où le Roi régnant cessera de présider aux destinées de 

la France. » 
Après avoir examiné ce délit, M. le procureur-général passe à celui 

d'attaques contre l'autorité des Chambres. Il donne lecture des articles, 

suivans : 
« Ici le Siècle cherche à prouver que l'institution d'une régence ne 

» changeant pas les fonctions de la royauté, peut être réglée par les 
» Chambres; mais la Presse prouve très bien que le choix d'une régen-
» ce ne saurait être un acte législatif. Il y a donc plus qu'un doute. 
» Il y a certitude, pour tous les gens raisonnables, que le parlement ne 
» représentant pas ia nation, ne peut légitimement choisir un régent. 
» Donc la conclusion du Siècle reste entière : il faut consulter la na-

» tion. » 
» Vous le voyez, Messieurs, on dit que l'assemblée ne représente pas 

la nation; qu'elle ne peut légitimement choisir un régent. On attaqua 
son origine: toutes les lois qu'elle fait, dit-on, sont sans forme et sans 
vigueur, car les Chambres sont arbitrairement élues. Si cela était, Mes-
sieurs, que serait donc la Chambre, sinon une assemblée usurpatrice? 
Que serait-ce qu'une assemblée à laquelle on pourrait répéter chaque 
jour qu'elle n'est pas nationale? C'est là ce qu'a voulu empêcher la loi 
de novembre 1830, écrite dans les premiers jours qui ont suivi la Ré-

volution. 
» Le troisième délit tombe sous l'application de la loi du 25 mars 

1822, c'est celui, d'accusation à la haine et au mépris d'une classe de 
citoyens. Il se trouve dans le passage cité plus haut ; 

c 100,000 censitaires bureaux de tabac. » 
» Nous ne voulons pas, Messieurs, faire ressortir tout ce qu'il y a de 

misérable dans cette prétention que le corps électoral ne représente pas 
la nation. L'absurdité n'est pas digne de nos poursuites. Mais il y a des 
pensées que nous devons Signaler à votre attention : Les véritables re-
présentons de la nation sont 8,000,000 de parias. Les 106,000 censitaires 
privilégiés n'ont d'autre mission que délivrer à la prodigalité du gou-
vernement la fortune publique, et de recevoir en échange des bureaux 
de tabac et des places de commis... Voilà cequ'onose dire. 

» Eh bien! Messieurs, la loi, qui protège l'autorité, n'a pas permis 
ces attaques contre les corps constitués. La loi, qui protège les citoyens, 
n'a pas permis non plus des attaques qui n'ont d'autre but que d'exci-
ter la haine contre une classe de citoyens. Or, je vous le demande, ca-
tégoriser ainsi la nation, représenter les uns comme spoliés, les autres 
comme spoliateurs, n'est-ce pas troubler la paix publique, et appeler le 
désordre dans la société? N'est-ce pas aussi exciter la haine contre une 

classe de citoyens? » 
M. le procureur généra-, après avoir cité l'exposé des motifs à la 

Chambre des députés et à la Chambre des pairs, résume la discussion 

sur les différens délits et termine ainsi : 
» Il est inutile, Messieurs, de pousser plus loin cette discussion. Vous 

voyez avec quelle suite, avec quelle logique malfaisante la Gazette at-
taque toutes nos institutions. Du faîte à la base, tout est en butte à ses 
coups. S'agit-il de la royauté nationale, héréditaire, appuyée sur la 
constitution? C'est une dictature sous un nom ou sous un autre, con-
stituée dans un temps de troubles, au milieu des • orages d'une in-

• surrection, et pendant la minorité de Henri V ! » 
» Mais cette royauté, cette Charte s'appuient sur les Chambres ! La 

Chambre des députés, elle n'est pas une assemblée véritablement natio-
nale, elle n'est élue que pour faire des lois de tarifs et de chemins de 
fer : elle ne représente pas la nation ; c'est une assemblée arbitrairement 

élue, et qui ne représente pas réellement la France! 
» Mais pourtant elle est le produit des collèges électoraux. Le corps 

électoral n'est qu'une coterie corrompue, 106,000 censitaires. On ajoute 

encore : 
« On sait comment Mirabeau parlait des élections de la Pologne : 
» Cent mille gentilshommes, tous électeurs et éligibles, asservissent 

» cinq à six millions d'esclaves. 
» En France, aujourd'hui, ilfautdire_: 
» Cent six mille censitaires asservissent sept à huit millions de pa-

» rias. » 
» Mais enfin à ce chef qui pour nous est le roi constitutionnel, et qu^ 

la Gazette appelle dictateur, à sesdescendans, nous sommes et n°us^ 
rons liés par un serment i'Quoi ! dit la Gazette , le serment n'est au 
qu'à la successibilité; le serment au mineur n'est donc pas possible . 

i Vous le voyez, devant l'audace de ces attaques, si l'on ne s'empre< • 
sait d'y mettre un terme, rien ne resterait debout. En tout temps, eu 
sont dangereuses et doivent être réprimées. La répression devient pi 
nécessaire q.ie jamais, lorsque quelque grand ébranlement vient agi 

les esprits. C'est par les lois que les droits de l'Etat et ceux des clt0>1 
doivent être protégés dans les pays libres : nous venons vous demana 

l'exécution des lois. » 
Me Mauguin a la parole. testant 
« Messieurs, je commencerai la défense de la Gazette en prote!, 

contre les paroles qui ont commencé et terminé le discours que
 u 

ista» d'entendrei je m'élève çontrs l'eiorde et la uérOT8i»Qfl <*« ^ 



sitoire de M. le procureur-général : il a parlé d'événemens imprévus, 

de répression rendue nécessaire par l'état des esprits. Si l'on soutenait 
ici une thèse de droit public, il serait convenable d'examiner quelles 

sont ces circonstances qu'où a mises en avant, si les lois existantes ne 

sufiisent pas à leur giavilé, et s'il convient ou non d'y ajouter. Mais telle 

n'est point la question; il s'agit d'un procès de presse, et il n'appar-

tient pas à l'accusation d'aller chercher des motifs de conviction ailleurs 

que dans l'écrit qu'elle poursuit. Cherchera rendre la Gazette responsa-

ble de l'inquiétude des esprits, ce serait donner à ses articles une portée 

qu'ils n'ont, qu'ils ne peuvent pas avoir. La seule chose qu'on doive lui 

demander ici, c'est d'expliquer sincèrement sa pensée. 

■ Ainsi, M. le procureur-général a rappelé que le 15 juillet la Gazette 

France%'esl servie du mot leçon. Qu'il y prenne garde, il n'aborde 

r
ieu moins queces procès de tendance interdits parla législature, quand 

e
lle a prescrit à l'organe des lois de se renfermer toujours dans les ter-

mes de l'accusation, et de bannir de ses récriminations les articles de-

meurés étrangers à la cause. Quoi ! ce mot de leçon qu'on reproche à la 

Gazelle a été employé par M. l'archevêque de Paris, et ce qui a été in-

nocent dans sa bouche serait coupable sous la plume des hommes reli-

gieux qui rédigent la Gazelle de Francel C'est le même mot pourtant, le 

niéme mot émané du même sentiment... Je ne dirai que cela pour faire 

sentir le danger qu'il y a â sortir une accusation de fou cadre. Restons 

donc daus les articles traduits devant le jury. Eux seuls sont mis en 

cause, et je suis fàchéque M. le procureur-général l'ait oublié. 

> Qu'il me soit, permis d'aboid d'expliquer la doctrine de la Gazette, 

comme je la comprends après l'avoir lue. Pour comprendre un écrivain, 

il faut se faire à sou dictionnaire ; et si M. le procureur général avait 

là, comme moi, la GaZ'tle, il se serait épargné ce travail des interpré-

tations que je lui reproche. 
» Pour quelques partisans de la légitimité, la légitimité est le seul fait 

qui commande tous les autres; les droits nationaux, auprès de ce grand 

droit, le premier de tous, ne sont rien ; tout lui est subordonné; elle 

règne seule en souveraine maîtresse. Voilà comme quelques-uns envisa-

gent la légitimité ; voilà de quelle espèce de culte ils l'entourent. 

°» La Gazette n'accorde point à ce principe une pareille extension. La 

légitimité, selon elle, est une garantie de f ;rce et de durée pour la fa-

mille qui préside à là durée et à la force de la nation; mais cette nation 

existe à coté d'elle, mais les droits de cette nation sont sacrés autant que 

ceux de la légitimité, mais ses droits doivent être le plus sûrement, le 

plus fidèlement représentés; et voilà pourquoi, avec tout sou respect 

pour la légitimité, la Gazette fait du suffrage universel, dont on trouve 

la réalisation dans l'élection de deux degrés, l'une des bases de son sys-

tème. 
. Vous le voyez, entre la Gazelle et nous il y a des idées communes. 

Le gouvernement du pays par le pays, l'appel des contribuables à jouer 

le plus grand rôle possible dans les assemblées où l'on s'occupe de ses 

intérêts. Après cela, les idées sont bonnes ou mauvaises, on peut nier 

leur application, on peut voir dans le suffrage universel un rêve que ne 

réalisera pas l'élection à deux degrés; mais, à coup sûr, on n'y trou-

vera pas une pensée de désordre. » 
M» Mauguin cite les paroles que M. Bérenger a prononcées lors de la 

discussion de la loi électorale en 1820, et l'éloge qu'il fit de l'élection à 

deux degrés, que défend la Gazette. 

« Dans une publication logique comme celle de la Gazette, tout se 

tient, tout s'enchaîne, ajoute l'orateur. Après l'événement du 15 juillet, 

la Gazette a été naturellement conduite à dire que la Chambre ne se-

rait pas compétente pour se prononcer sur la loi qui lui serait soumise. 

Pourquoi? Parce que la Chambre n'était pas le résultat du suffrage de 

tous. 

La Gazette n'a fait qu'user du droit de discussion. A cette discussion 

suite de l 'effet général et excuser vos poursuites. Nous allons examiner 

successivement tous ces reproches faits à la Gazette ; il ne faut qu'une 
causerie entre nous pour faire tomber cet entassement de délits si péni-

blement élaborés, cet édifice de culpabilité si péniblement construit. 

» C'est d'abord l'inconvenance de ce mot de dictature pour représenter 

l'œuvre de 1830. Passons, j'y reviendrai; mais où M. le procureur-géné-

ral a-t-il vu que la Gazette niait que cet établissement fût définitif, et 

que la successibilité fût établie à cette époque? Je lui en demande bien 

pardon, mais il paraît que nous ne lisons pas de la même manière. 

Chargé, depuis hier seulement, de la défense delà Gazette, j'ai lu, et ce 

devait être mou premier soin, ses articles incriminés, et qu'ai-je vu dans 

le premier ? Elle dit au ministère : « Vous devez en appeler à une assem-

blée générale, vous donnerez ainsi une force et une sanction immenses à 
l'établissement de 1850! » Soyons francs, Messieurs, et dites-moi si un 

pareil article, lu ou affiché sur la place publique, exciterait le peuple à_ 
prendre les armes et à mettre en doute les droits de celui que 1830 a' 

placé sur le trône? 
» Quant à ce mot de dictature... Eh bien oui, en 1830, il s'estagi de 

donner la dictature. Le trône a été déclaré vacant en droit et en fait... 

Je le sais autant que qui que ce soit ici : j'étais de ceux qui ont fait cette 

déclaration, je suis de ceux qui. pensent qu'il a été pourvu à cette va-

cance définitivement et loyalement... Mais, direz-vous, la Gazette le 

conteste ce droit? Ce n'est pas dans l'article dont il s'agit. Il y a là des 

expressions qui semblent lui avoir échappé; et je le dis dans cette cau-

serie, en désirant que mon observation n'aille pas à la Gazette de France 

(on rit), on y reconnaît l'établissement créé par les nécessités de juillet; 

on y parle de race royale; on dit qu'il s'agit de la consolider... 

• Mais tout cela va dans vos doctrines, et, dans un autre temps, avec 

un autre procureur-général, avec un autre esprit, on pourrait avec cet 

article faire un tout autre procès à la Gazelle-

• La rapidité avec laquelle se fait un journal, cette nécessité d'écrire 

sous l'action du proie, de l'imprimeur s'arrachant des feuillets, expli-

quent bien des choses; mais c'est dans l'ensemble d'un article qu'il faut 

chercher le sentiment qui a animé l'écrivain. 

> » Le passage dont le ministère public se prévaut est celui qui, dit-il, 

attaque le droit de successibilité. Mais, Messieurs, entendons-nous; il 

n'est ici question que de la régence. La loi n'était pas votée ; elle n'était 

même pas présentée. La Gazette avait le droit de discuter les élémens 

avec lesquels on devait la faire; elle avait droit de demander : « A qu 

prêtera-t-on le serment? Sera-ce au régent? sera-ce au mineur? 

» Messieurs, reportons-nous aux premiers jours de la Révolution de 

1830. M. Persil nous apprendra qu'il n'y a serment qu'autant que celui 

qui le prête et celui qui le reçoit sont liés par le même engagement. Or, 

peut on prêter serment à qui ne peut s'engager? 

» La Gazette ne combat pas le serment à Louis-Philippe ; elle a engagé 

tous ses amis politiques à se rendre aux élections, où ce serment est la 

première condition du vote; mais elle veut, aux termes des explications 

données, que si celui qui prête le serment se trouve engagé, celui qui le 

reçoit soit en état de comprendre la nature de l'engagement qu 'il con-

tracte de son côté 

»0ù sont les graves effets de l'article de la Gazette sur le serment? 

N'est-ce pas le sujet d'une discussion permise? Il n'y a plus d'améliora-

tion possible dans nos lois, dans nos institutions, si vous enlevez des 

questions à la presse, à la presse, la meilleure discussion préparatoire 

qui puisse mener à bien les grandes lois délibérées devant la Chambre. 

» Maintenant, j'arrive aux attaques dirigées par la Gazette contre la 

Chambre. La Chambre s'occupe peu des attaques dirigées contre elle, et 

je me hâte de dire que personne dans la Chambre ne s'est occupé de 

ces articles de la Gazette. Savez-vous pourquoi ? C'est qu 'il n'y a pas de 

session où ces reproches ne se reproduisent à la tribune dans un lan-
gage plus aigre et plus incisif. 

» La Gazette n'offense pas la Chambre, elle ne lui dit pas : Vos lois 
Sont saoj. t->r£a _vpjcs- ne. représentez. /ias la E«n,«<ta.„s<Yna fwntmw at.~p__ 

teur, renies sur l'Etat, aclions diverses, représentant des sommes très 

considérables, delà terre de Gravelle dans l'arrondissement d Etampes, 

de la terre de Champigny (Youne), et enfin de deux hôtels dans la 

Chaussôe-d'Antin. 

Eu 1808, M. le comte de Perregaux avait fondé un majorât au titre de 

comte. Des lettres patentes du 21 déc. 1808 l'avaient autorisé à for-

mer ce majorât, qui reposa alors sur une inscription de rente 5 p. °[
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l'État. Ce majorât a continué d'exister dans les mômes conditions jusqu'à 
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pas demandée sous toutes les formes, sur tous les tons, etsont-cedes 

députés radicaux qui se font les organes de ce besoin? Eh! mon Dieu 

non, 'ce sont des ministres présens ou passés, c'est M. Thiers promettant 

l'adjonction des capacités, et plus tard les incompatibilités; c'est M. 

Teste, à présent ministre, annonçant qu'il y avait quelque chose à faire, 

et Défaisant rieu malgré sa promesse; ce sont MM. Ducos et Ganneion, 

avec leur proposition de l'année dernière, qui a succombé devant une 

très faible majorité... Soyons francs ! quand on reproche à la Chambre 

"e renfermer trop de fonctionnaires publics, quand on lui demande de 

les éloigner, n'est-ce pas reconnaître qu'il y a des députés qui cèdent 

trop volontiers au besoin de plaire à leurs commettans ou au ministère? 

» Cette tendance a été signalée dans un discours de M. le maire de 

Versailles, M. de Remilly, dans un ton bien plus acerbe que celui de la 

Gazette, et quand au sein du parlement on signale de semblables abus, 

vous ne voulez pas que la présse serve d'écho à ces accusations? 

La Gazette dit à la Chambre : « Vous n'êtes pas une représenta-

tion véritablement nationale de la France. « Le mot véritablement 

donne toute sa pensée et la faif échapper à la culpabilité. Si vous trou-

viez là un délit, il n'y aurait pas un discours à la Chambre qui ne pût 

être incriminé. Rappelons-nous ce qui se passe sous nos yeux; nous 

assistons à la lutte de deux partis, dont l'un s'arrête, et dont l'autre veut 

marcher et entraîner l'autre. Cette lutte est la vie du gouvernement 

représentatif, et elle se reproduit dans la Chambre et dans la presse. 

M. l'avocat-général : Je suis fâché d'interrompre Me Mauguin, mais 

je suis forcé de lui dire qu'il ne s'agit pas d'outrages à la Chambre, mais 

d'attaque à ses droits, aux termes de la loi de novembie 1850. 

Me Mauguin : Je vous remercie de vos explications; mais comme je 

ne plaide pas la fin de non-recevoir, vous auriez pu vous épargner la 

citation des termes de la loi, que je connais à merveille. Je reprends, et 

je dis ques'il y eût eu poursuite dirigée contre la Gazette par la Cham-

bre pour offense ou pour attaque à ses droits, on n'aurait pas trouvé 

quatre boules noires pour la condamner. 

» M. le procureur-général vous a parlé de la compétence de la Cham-

bre pour faire une loi de régence. Cette compétence n'est pas encore dé-

cidée par la Chambre, comment le serait-elle par le jury ? D'ailleurs, c'est 

une question qui n'est pas neuve. Barnave, dans l'Assemblée constituante, 

—remarquez ce mot, l'assemblée nommée pour constituer, — Barnave 

voulait qu'une chambre nommée ad hoc fût saisie de la question, le 

mandat ne lui ayant pas été donné pour la décider. Quant à moi, ayant 

la certitude que la Chambre a le droit qu'où lui conteste, et disposé à 

voter dans le sens de cette certitude, je suis tout-à-fait à mon aise dans 

la question; mais l'opinion contraire n'est pas coupable, elle est coupa-

ble pour celui qui a pour lui le jury et les gendarmes ; coupable, jusqu'à 

i qu'il n'ait plus ni les gendarmes, ni le jury. (On rit.) 

» L'Angleterre pensait aussi que la nation devait intervenir dans une 

question semblable. Ce fut l'opinion dePittet de Blakstoneau moment 

de la folie de Georges III. 

» Quand une question semblable se présente, il faut bien dire, comme l'a 

fait la Gazette, pourquoi nous avons été nommés. Eh bien! oui, nous 

avons été nommés pour nous prononcer sur des tarifs, sur des chemins 

fer; mais, ce qui a été sous-entendu, c'est que nous sommes nommés 

pour pourvoir à tous les besoins du pays. Voilà ce queje pense, je le dé-

clare encore ; mais on n'offense pas la Chambre, on ne porte pas atteinte 

à ses droits, à son autorité, en discutant cette question. 

» 11 y a un autre reproche adressé à la Gazette: la Gazette a dit que 

les lois étaient sans force sous le régime actuel; mais on ne dit pas que 

ces réflexions viennent après un article de l'Univers, journal ministé-

riel, qui certes aurait pu être poursuivi par M. le procureur-général. 

Dans cet article, VUnivers disait que les lois n'étaient pas respectées, et 

que la loi sur la régence aurait, comme toutes les autres, un caractère 

tel quel. Vous vous étonnez, a répondu la Gazette, d'avoir des lois sans 

force; à qui la faute? Cette faute, la Gazette en indique la cause dans 

l'absence des conditions du suffrage général. 

» Que dit encore la Gazette ? Elle dit que le pays est gouverné par 

200,000 électeurs choisis arbitrairement. Messieurs, il y a toujours de 

l'arbitraire dans la fixation de la limite d'un droit. Pourquoi dans le cens 

iiectoral ce, chiffre de 200 fr.? Pourquoi pas 199 fr. ? pourquoi pas 201 

francs ? Il y a un arbitraire dans cette fixation. Savez-vous comment le 

chiffe a été adopté?La question entre l'opposition et le ministère était 

de 100 francs. Le ministère voulait 250 fr., l'opposition exigeait 150. 

Qu'est-il arrivé ? on a transigé, et le chiffre de 200 fr. est sorti. Le 

choix n'en a pas moins été arbitraire. Et, je le déclare, cet arbitraire se 

rencontrera toujours et tant qu'on cherchera à fixer l'aptitude de l'élec-

teur : c'est une vérité que je reconnais, et que personne ne pourra nier. 

i Les autres délits qu'on veut voir daus les articles de la Gazette sont 

moins graves, moins importans. Elle a blâmé le corps électoral, elle pré-

tend que sept à huit millions de parias sont conduits par 106,000 cen-

sitaires... Le mot de paria est peut-être un peu violent, mais où est le 

mal, quand on dit que le corps électoral est mené par les bureaux de tabac 

et de papier timbré... Aurait-on l'intention d'amener la discussion sur 

ce terrain ? 

» Il y a des vérités qui sont incontestables ; il n'y a personne à la 

Chambre, dans la partie qui répond par ses sympathies au ministère, 

qui ne se plaigne d'être accablé de demandes de la nature de celles que 

la Gazelle a reprochées au corps électoral... Moi , je n'ai pas à me 

plaindre de ces poursuites... c'est un des avantages de l'opposition. 

Mais leur insistance est le fléau, le supplice, le vautour qui ronge inces-

samment les appuis du ministère. Nous les plaignons, je vous assure, et 

ils sont bien dignes de pitié. (On rit.) C'est, du reste, un inconvénient 

que M. Bérenger a signalé dans son rapport sur la loi électorale. Plus 

l'élection directe élargira son cadre, disait-il, et plus l'indépendance de 

l'électeur sera assurée; plus il sera restreint, et plus le député restera 

dans la dépendance de l'électeur. 

» Ainsi, il y a des collèges où chaque électeur entre pour un 150e 

dans le pouvoir conféré au député. Ce député, qui tient à l'être tou-

jours, impose pour cela des sacrifices au ministère. Il demande des pla-

ces, le ministère les accorde, les électeurs les prennent, et tout est dit. 

» J'ai encore un mot à dire sur la question du serment. C'est une 

question très grave en effet. Comment peut-on nuire à l'autorité d'un 

régent qui n'existe pas encore, et blesser l'esprit d'une loi qui n'est pas 

faite? Cette loi sera-t-elle rendue? Je le crois; mais enfin elle ne l'est 

pas. Ah ! quand elle existera, si la Gazette vient dire : n'obéissez pas ! 

elle se rendra coupable; vous pourrez l'atteindre. Maintenant elle ne 

dit pas autre chose : prenez garde, vous n'avez pas de serment à prêter 

à un mineur qui ne comprend pas les termes d'un contrat synallagma-
tique. » 

M« Mauguin se résumant ajoute : « Ainsi tombe et se réduit à rien cette 

grande accusation dirigée contre la Gazette. Le jury, je l'espère, necon 

fondra pas le droit de discussion avec l'abus de la violence. Le journal 

que je défends est grave, jamais il ne s'est permis une injure... Com 

ment, tenir la presse dans cette sphère de raison et de modération ? 

» Si vous lui interdisez les questions d'un ordre élevé, elle se jettera 

donc sur les personnes et dans les intérêts peu dignes d'elle. Mais la 

Gazette, dira-t-on, a discuté dans un esprit de parti. Pourquoi parler 

ainsi ? Pourquoi vous faire les inquisiteurs de la pensée? Quand un 

parti fait un appel aux passions, et descend sur la place publique pour 

les armer, frappez, frappez sans reculer; mais, s'il discute, cherchez à 

le rattacher à vous. 

» Messieurs, tous les hommes aiment la justice, surtout en ce qui les 

regarde, quel que soit le parti auquel ils soient attachés, quelle que soit 

l'arrière-pensée qu'ils y conservent; quand bonne justice leur est accor-

dée, ils se contentent de ce qui existe, et ne cherchent pas de révolu-

tions. » 

M. le procureur-général prend de nouveau la parole, et s'efforce d'é-

tablir que, dans les articles déférés au jury, il y a plus qu'une discus-

manquer de triompher tôt ou tard. Voici les faits : 

La Gazette de France a publié dans son numéro du 9 décem-

bre 1841 un article qui a paru à MM. Ducos et G iuteyron présen-

ter tous les caractères d 'une diffamation. En conséquence, ils ont 

adressé, le 24 décembre 1841, à M. le procureur du Roi de Bor-

deaux, une plainte en diffamation contre le sieur Aubry Foucault, 

| gérant de la Gazette de France, et ils ont déclaré se porter par-

ce qui fut fait alors comme provisoire et comme n'ayant pas été constituj 

sur des bases légales. , , , „„ „>„ 
Dans un pareil système d'opposition, la question de la régence n a, 

été pour la Gazelle qu'une nouvelle occasion d attaquer la royauté ae 

juillet. » , , , 
» M. le procureur-général proteste ensuite de son zele a détendre tou-

tes les libertés conquises en 1850, et déclare que la liberté de la presse 

n'a point en lui un adversaire aussi ardent qu'on voudrait l'insinuer. 

« C'est sans passion, dit ce magistrat, qu'ont été intentées les pour-

suites dirigées contre la Gazette de France. • 

En terminant, M. Hébert demande de nouveau aux jurés de rendre 

un verdict de culpabilité sur tous les chefs d'accusation qu'il a énumé-
rés. 

Dans sa réplique, M
e
 Mauguin essaie de- prouver que M. le procu-

reur-général a substitué ses pensées aux articles de la Gazette. Il s'atta-

che à rétablir, par la lecture de ces articles, les véritables expressions et 

le sens dans lequel il faut les entendre, et de montrer qu'il est impossi-

ble de leur trouver aucuiiecriminalité. 

Me Mauguin soutient qu'une assemblée de la nation donnerait une 

force immense à l'établissement d'août, comme il arriva après le consu-

lat à vie et au commencement de l'empire. «Vous vous plaignez, ajoute-t-il, 

du conseil que vous donne la Gazette) mais en 1850, ce conseil, je l'ai 

donné moi-même avec franchise et loyauté. Je crois, je le répète, le con-

cours de la nation inutile pour la loi de régence. 

>Mais l'avis contraire n'a rien d'hostile et n'est pas un cas de crimina-

lité. Et remarquez que le ton du conseil domine tout l'article de la Ga-

zette. Vous lui reprochez de s'être servie du mot d'établissement ; mais 

c'est le mot dont on se sert pour désigner un trône, une monarchie qui 

se fondent. Qu'y a-t-il là d'irrespectueux ? 

La Gazette parle, il est vrai, d'Henri V, et M. le procureur-général 

s'est écr'é : « Il n'y a pas d'Henri V pour moi ! » J*'en suis fâché pour M. 

le procureur-général , mais il y a eu, et très légalement, un Henri V. Ce 

fut le jour où les abdications de Charles X et de son fils au profit de 

Henri V furent déposées dans les archives des Chambres. La déclaration 

du 7 août ne vint qu'après ce dépôt... Henri V a»donc existé,, toujours 

selon la légalité. 

» Messieurs les jurés, ajoute M
e
 Mauguin en terminant, voyez les arti-

cles dans leur véritable sens; vous n'y trouverez que des conseils donnés 

au ministère et à la représentation nationale. En prononçant votre ver-

dict, rappelez-vous que l'opinion aussi jugera votre jugement, et qu'elle 

saura très bien reconnaître s'il y avait ou non danger pour la chose pu-

blique, et si cette grande nécessité peut excuser votre sévérité. Et je vous 

dirai à ce sujet que vous n'êtes pas un (orps politique, qu'on ne doit pas 

faire valoir devant vous cette raison. 

» Si vous refusez une condamnation, la société sera compromise ! C'est 

tout ce qu'on peut dire à une assemblée délibérante à qui l'on demande 

des lois. On peut lui poser cette condition ; mais quand il s'agit d'un 

procès de presse, quand on demande la condamnation d'un journal, en 

disant que sans elle on ne répond pas de la tranquillité publique, on 

fait comme si l'on disait à un homme : Je demande ta fortune, ta vie, il 

faut que tu en fasses un sacrifice à la sûreté publique; on ressuscite alors 

les plus mauvais jours de notre histoire, on fait des martyrs, et vous 

savez qu'il n'en manque pas pour les remplacer à mesure qu'on les 
frappe. • 

Après cette réplique, M. le président déclare les débats terminés, et 
fait son résumé. 

Les questions posées au jury sont au nombre de trois, et portent sur 

les délits que nous avons spécifiés plus haut. 

A quatre heures moins un quart, et après une heure de délibération, 

le jury rapporte un verdict de culpabilité sur toutes les questions. 

M. le procureur-général, après avoir requis l'application de la peine, 
s'est exprimé ainsi : 

» Permettez-nous, Messieurs, de sortir un peu des usages que s'impose 

ordinairement le ministère public en requérant l'application de la pei-

ne. L'arrêt par défaut rendu contre la Gazette de France a élevé la peine 

jusqu'au quadruple. Cet arrêt est parfaitement légal ; nous ajoutons 

qu'iLest également juste : car la Gazette de France est en état de réci-

peme, 
cer le prévenu à venir purger sa contumace, nous devons dire, avec toute 

la convenance et le respect qui nous est commandé par notre position 

vis-à-vis de la Cour, et à titre de simple observation, qu'eu égard à 

l'extrême jeunesse du prévenu, eu égard aussi au rôle qu'il a joué, 

et dont son inexpérience ne lui a pas permis de comprendre toute la gra-

vité, nous devons dire que la loi nous semblerait satisfaite si la Cour 

pensait ne pas devoir élever jusqu'au quadruple la peine qu'il est de 

son devoir d'appliquer. Nous pensons que la peine du double sera suf-

fisante, après que la décision du jury, qui reconnaît l'existence des dé-

lits que nous lui avions déférés, nous a donné la plus grande satisfac-

tion qu'il nous soit permis d'avoir dans l'exercice de nos fonctions. 

Nous demandons en conséquence qu'il plaise à la Cour réduire la peiDe 
à un an de prison et 12,000 francs d'amende. 

M" Mauguin : Je dois remercier M. le procureur-général de ses 

conclusions. Qu'il me pardonne pourtant si je les trouve encore trop 

sévères. En effet, il n'y a pas lieu d'appliquer ici les peines de la réci-

dive. Le jeune homme que j'assiste n'était pas gérant responsable à l'é-

poque où le premier délit a été commis. Le gérant responsable était son 

père, qui subit en ce moment sa condamnation. La Cour voudra-t-elle 

décider que le père et le fils sont judiciairement responsables l'un de 
l'autre ? Je ne puis le croire. Ce sont deux personnes distinctes. S'il y a 

d'ailleurs une position honorable, c'est celle du jeune Aubry, qui rem-

place son père, et loin qu'il faille lui appliquer les peines de la récidive, 
il mérite au contraire l'indulgence de la Cour. 

La Cour se retire pour délibérer dans la chambre du conseil. Après 

une demi-heure, la Cour revient, et condamne le sieur Aubry à une an-

née d'emprisonnement et à 12,000 francs d'amende. La Cour ordonne la 

destruction des numéros saisis, la publication de l'arrêt, et fixe à deux 

ans la contrainte par corps pour le paiement des frais. 

L'audience est levée à quatre heures et demie. 

CHRONIQUE 

PARIS , 12 AOÛT. 

— M. le maréchal Sébastiani a été nommé président, et M. Hé-

bert, secrétaire de la commission chargés de l'examen du projet 

de loi sur la régence. M. Dupin aîné a été nommé rapporteur à 
l'unanimité. 

— Le Stabat, de Rossini, aprèi avoir figuré quelque temps 

dans les solennités religieuses et sur les théâtres de divers pays, 

continue de retentir devant nos Tribunaux. Le procès en con-

trefaçon de cette œuvre, intenté par M. Troupenas, éditeur de 

musique, contre M. Aulagaier et M. Maurice Schlesinger, a subi 

diverses phases devant la juridiction correctionnelle et devant la 
juridiction civile. 

Un jugement, dont il n'a point été interjeté appel, ayant décidé 

queM. Rossiai, en composant pour le chanoine espagnol Barella la 

partition qu'il lui a dédiée, et pour laquelle il a reçu une tabatière 

enrichie de diamans, n'avait point entendu abandonner ni au 

chef du chapitre de Ségovie, ni à ses: cessionnajres^ Je ^qjyl^
 Q 

bourse qui n'avait aucune réalité, et delà propager en lui ouvrant 

les colonnes du journal dont il est l'éditeur, alors que sa publi-

cation était de nature à causer un préjudice irréparable; mais il 

ajoute qu'il n'a pas été mû par la pensée coupable de nuire à 1*' 

considération de la maisou de commerce de MM. Ducos et Gou> 

teyron. L'arrêt écarte donc l'intention coupable, un des élémens 

essentiels da l'existence du délit, C'est avec raison qu'il a déclaré 



^ M Bourgain a dit en commençant sa plaidoirie que le procès 

était sans intérêt pour M. Troupenas, et qu'il n'y avait au fond de 

tout cela qu'une question de rancune et de rivalité de profession. 

Le procès n'est pas même entre M. Troupenas et M. Sehlesinger, 

mais entre la France musicale et la Gazette musicale, deux re-

cueils [.-éiiodiques qui sont dans un état perpétuel d'hostilité. 

La Cour, après quelques explications sur les faits, trouvant la 
cause suffisamment entendue, a donné la paroles à M. de Thori-

gny, avocat -général; conformément à ses conclusions, elle a 

adopté les motifs des premiers juges, et confirmé leur décision. 

, ,~~ OPÉRA-COMIQUE. — Un nombreux auditoire assistait mardi dernier 

a la reprise du Chaperon rouge. L'œuvre de Théaulon et de Boïeldieu, 

qui eut jadis une si grande vogue, a été couverte d'applaudissemens, 
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et promet d'attirer longtemps encore la foule à la salle Favart. — Au-
jourd'hui la 28 représentation. 

— Le meilleur éloge que l'on puisse faire de la brochure de M. De-
brauz sur la Question de la Régence (1), est de reproduire le passage 

suivant d'une lettre que f.l. de Lamartine vient d'adresser à ce sujet à 

l'auteur : « Je viens délire la brochure que vous avez bien voulu me 

dédier; c'est un travail achevé, je vous en remercie deux fois mainte-

nant, de l'hommage et de la valeur de l'hommage » ■ 

En effet il serait impossible de trouver dans aucune autre publication 

de ce genre tant de documens historiques sur la grave question dont est 

saisie en ce moment la chambre des députés. L'histoire, dans cette bip 

(1) La question de la régence, exposée d'après les principes du droit 

et les usages des États constitutionnelsdel'Europe, dédiée àM. de Lamar-

tine, par L.-Ch. Debrauz, docteur en droit, chez B. Dusillon , éditeur, 

40, rue Laffitte. Prix : 2 lrancs; par la poste, 2 francs 25 cent, 

chu re, sert de guide à la raison et à la politique, et il n'y a pas un seul 

pointincident se rattachantà la question de la régence qui n'ait été é;lairé 

avec profondenr et méditation par l'auteur. La Presse, le Courrier 

français, la Gazette de France et autres journaux quotidiens se sont 

empressés de recommander cette brochure à l'attention des Chamb^s 

et de la considérer comme un manuel utile et nécessaire à consulter 
dans la discussion parlementaire qui va s'ouvrir. 

L'Histoire des Eglises de Paris, publiée sous le pationage de M
 r 

l'archevêque de Paris et du clergé de son diocèse, formera un splendide 

volume sur papier vélin, orné de 20 magnifiques gravures sur acier 

par Brunellière, représentant les parties les plus saillantes des édi'-

fices religieux de la capitale. Déjà trois livraisons sont en vente ■ 

Notre-Dame, Saint-Germain-V Auxerrois et Saint-Eiienne-du-Mont 

par MM. l'abbé Moreau, premier vicaire de Notre-Dame; Tié-

mollière, et l'abbé Faudet, curé de Saint-Etience. Ce livre important set à 
l'histoire la plus comp è 'e et la plus Curieuse des églises de Paris depui-

leur fondation jusqu'à nos jours. (Voir aux Annonces.) 

ON SOUSCRIT : 
Au BUREAU, rue St Ger 

main-iIes-Parés. 15. 

50 CENTIMES LA LIVRAISON. 

1 11VRRIS0IS AVEC 20 MAGNIFIQUES GRAVURES SUR ACIER PAR P. BRUlUIÈRiS, 
ON SOUSCRIT : 

Chez CUBITIER, rue Ri. 
chelieu, 45. 

ES DE PARIS 
JVotre-lMame) par l'abbé Moreau, premier vicaire de Wotre-Dame. 
Saint- Germaln-VAuœerrois, par M. Trémoilière. 
Sttint-EHenne-du-Montj par M. l'abbé Fandet, curé de cette Eglise. 

L'ouvrage sera terminé en novembre. Une livraison paraît tous les jeudis. S'adresser pour tout ce qui concerne la rédaction à M. Ed. GOURDON , au bureau des EGLISES, rue Saint-Germain-des-Prés, 15, 

nouvelles Capsules miti-sypltilitiques perfectionnées, dites 

Pour la guërison prompte et peu coûteuse des écoulemens anciens et nouveaux. 

Les nouvelles capsules Dariès n'occasionnent dans les intestins ancun trouble, aucune envie de vomir, comme cela arrive pour les prépa-
rations de Copahu. C'est le seul remède de ce genre que les malades peuvent prendre souvent et à hautes doses, sans répugnance, et déjà 
la plupart des mëdeeins leur donnent la préférence sur les capsules de copahu, auxquelles une commission de l'Académie, composée de 
MM. Poullay, Planche, Cullérier etGuénaud de Mussy, reprochait, dans sa séance du 27 juin 1837, de ne pas être parfaitement pleines, de 
laisser transsuder, au bout de quelques jours, le Copahu que l'on reconnaît à l'odeur et à la vue en ouvrant les boîtes qui les renferment. 
On leur reproche encore d'occasionner des renvois désagréables comme toutes les préparations de baume de Copahu ; ce qui n'arrive pas 
pour les Pralines Dariés. (Voir le Bulletin de l'Académie.) 

Chaque boîte renferme 72.Pralines, un Prospectus signé, et se vend 4 fr., rue Croix-des-Pelits-Champs, 23, au premier ; chez M. Colmet, 
rue St-Méry, 12, et Jutier, à la Croix-Rouge ; à Lyon, chez Vernet ; à Bordeaux, chez Mancel ; à Rouen, chez Beauclair ; à Bâyonne, chez 
Lebeuf ; à Marseille, Thumin ; à Lille. Tripier frères ; à Toulouse, Pons ; au Havre, Lemaire ; à la Pointe-à-Pître, Gibert; à St-Pierre, Morin ; 
à l'île Maurice, Défisse; à Londres, Barbe, 60, Quadrant-Regent ; et chez les principaux pharmaciens. 

M. TRAIiLIT, pharmacien, rueJean-Jacques-Rousseau, 21, expédie les Pralines Darièsavec les articlss de sa pharmacie et aux mêmes 
conditions. 

ces de goutte, 
>(>c. la Plaque 

PLUS DE FROTTAGE 
Pour la sssîse en COUÏCMI* ! ! ! 

Composition donnant un très joli brillant, séchant en une heure, devenant dure comme le 

marbre, et ne laissant pas d'odeur. Prix i fr. 50 c. le 1 (2 kil. 
JULIEN, rue Bourbon-Villeneuve. 14, opère la mise en couleur en 24 heures. (Garantie.) 

Avis divers. 

A vendre à l'amiable, 12,000 hectares de 

bois. 
S'adresser à M« Leroux, notaire, rue de 

Grenelle-St-Hohoré, n« 14. 

Echafauds - Machines. L'assemblée géné-
rale de MM. les actionnaires, convoquée pour 
le 25 du courant, est remise au lundi 29, six 

heures du soir. 

Atlas «Ses Constitutions. 

Texte des neufs Constitutions qui ont 
régi la France, avec les Portraits des 
hommes célèbres qui les ont tait adop-
ter, précédé de l'Histoire parlementaire 
de France depuisl789 jusqu'à nos jours. 
Belles gravures sur acier. Ouvrage relié 
16 fr. Chaque feuille te vend séparé-
ment 1 fr. 50 c, ou coloriée avec soin, 
3fr. À Pari*, chez B. Dusillidn, rue Laf-
fitte, 40. 

AfIJ luliratioits eu justice. 

_ ■ Vente sur publications, en l'audien-
ce des criées du Tribunal de la Seine , une 
heure de relevée, par suite de baisse de mise 
à prix, le samedi 27 août 1842, 

DES BOIS 
de Bruyères - le - Cliatel 

et «rOilaiiiville, 

canton d'Arpajon, arrondissement de Corbeil, 
département de Seine-et-Oise. 

Ces bois, distants d'environ 4 kilomètres 
d'Arpajon, et de 27 kilomètres de Paris, route 
d'Orléans, sont pour la plus grande partie 
d'un seul tenant, et contiennent dans leur 
ensemble 302 hectares 63 ares. Ils sont amé-
nagés régulièrement et divisés en différens 
cantons sur les terroirs de Bruyères et d'Ol-
lainville. 11 dépend en outre delà propriété 
un pressoir au village de Bruyères. 

Les produits de ces bois, à raison de leur 

situation, s'écoutent facilement. La proximité 
de la capitale leur donne en outre du prix 
pour la chasse. Us sont d'une bonne nature, 
et l'état de la plantation et de l'entretien est 
en général satisfaisant. 

Mise à prix réduite, 330,000 fr. 
S'adresser à M« Denormandie, avoué pour-

suivant la vente, rue du Sentier, 14; 
A M« Damabon, notaire, boulevard Bonne-

Nouvelle, 8; 
A M« Philippe, notaire a Arpajon; 
Et à Bruyères-le-Chàlel même, à Petit, 

garde des bois. (645) 

Etude de M« GUYOT-SIONNEST, avoué 
à Paris, rue Chabannais, 9.-

Vente sur publications judiciaires, en l'au-

dience des criées du Tribunal de première 

instance de la Seine, en deux lots : 

M 0 d'une MAIS&W 
avec cour et dépendances, dite la Vache-
Koire, sise commune d'Arcueil, roule d'Or-
léans, 2, canton de Ville-juif, arrondissement 

de sceaux (Seine). ' 

f D'UNE PŒGE DE TERRE 
de laconlenance de 17 ares 8 centiares, sise 
eu ladite commune d'Arcueil , lieu dit les 

Grouettes. 
L'adjudication préparatoire aura lieu le 24 

août 1842. 
Mise à prix : 

Pour le l" lot, 10,000 fr. 
Pour le 2* lot. 700 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M« Guyot-Sionnest, avoué à Paris, rue 

Chabannais. 9; . 
2» AM«ehauveau, avoue a Pans, place 

du Châlelet, 2. 

Le 30 août 1842, deux heures de relevée, 

pardevant le Tribunal de première instance 
séant à Epinal (Vosges), au Palais-de-Justice, 

salle d'audience, ... 
On vendra en trois lots les immeubles ci-

après, 
savoir •' 

i» Par suite de faillite, 

LA PAPETERIE DE YRAÏCHAMP 
située commune de Docelles, arrondissement 
d'Epinal, composée de deux machines à fa-
brication continue, cours d'eau et dépendan-
ces, avec environ 7 hectares 72 ares de terres, 
prés et jardins première qualité, d'une seule 

masse; 
Sur la mise à prix de 130,000 fr. 

2» Par suite de saisie réelle, 

LA FÉCIJLERIE DE CHBM1HÉK1L 
arrondissement d'Epinal, cours d'eau, ter-

res contenant environ 80 ares, 
Surlamise prix deio,000fr. 

3» Par suite de la môme saisie , 

LIS TERRES DE CHATEABMRIE 
commune de Cheminaénil, consistant eu 
champs, prés, bois, de la contenance de 21 
hectares 4oares environ. 

Sur la mise à prix de 5,000 fr. 
Les cahiers des charges sont déposés au 

greffe du Tribunal d'Epinal. 
S'adresser pour les renseignemens à M* Di-

dot et à Mc Pensée, avoués poursuivans, à 
Epinal ; 

Et à M' Geoffroy, avocat, rue d'Argenteuil, 

41, passage Saint-Roch, a Paris. 

I^^"" Adjudication, le 20 août 1842, en 
l'audience des criées du Tribunal de la Seine, 

D'UNE 

If 

sise à Paris, rue Paradis-Poissonnière, devant 

porterie n° 8. 
Mise à prix .- 100,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
i» AM*Em. Guédon, avoué-poursuivant, 

boulevard Poissonnière, 23; 
2o Et à M« Ad. Chevallier, avoué, rue delà 

Michodière, 13. (641) 

IsfSF"" Etude de M« LEFEBURE DE SAINT-
MATJR, avoué, rue Neuve-Saint-Eustache, 
45, à Paris. 

Vente sur licitation, entre majeurs, à l'au-
dience des criées du Tribunal de la Seine, le 
samedi 27 août 1842, 

D'UNE 

GRANDE MAISON, 
sise à Paris, rue du Faubourg-Montmartre. 
47 et 49,s'élendant dans le fond, rue Chau-
chat, 6. 

Mise à prix : . 180,000 fr. 
S'adresser : io A M» Lefébure de Saint-

Maur, avoué-poursuivant, demeurant à Pa-
ris, rue Neuve-Saint-Eustache, 45, dépositai-
re des litres de propriété et du cahier des 
charges; 

2o A M» Gavault. avoué, demeurant à Pa 
ris, rue Sainte-Anne, 16; 

3» A Me Pierret, avoué, demeurant à Paris, 
rue de la Monnaie, 11; 

4° A M e Adolphe Legendre, avoué, demeu-
rant à Paris, rue Neuve-Saint-Augustin, 41; 

Tous trois avoués-colicitans. 
5o Et à M« Pinson, avoué, demeurant à Pa-

ris, rue Saint-Honoré,333, présenté la vente. 

(627) 

Elude de M» CALLOU, avoué à Paris 
boulevard Saint-Denis, 22 bis. 

Vente sur licitation en l'audience des criées 

auPalais-de-Juslice, à Paris, le 20aoùt 1842, 
une heure de relevée. 

En dix-sept lots, qui ne seront pas réunis 

1° une MAISON, 
avec cours, jardins et dépend inces, à Nogsnl-
sur-Marne, rue des Moulins, prés la porte du 
parc de vineennes, à droite en sortant ; 

Mise à prix, 36,000 francs. 

E TERRAINS 

sise à Paris, rue Vieille-du-TempIe, 2e ; 

Mise à prix, 30 ,noo fr. 

2° D'UNE MAISON 
sise à Versailles, place Saint-Louis, 6 ; 

Mise à prix, 10,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens .-
lo A M» Tronchon, avoué poursuivant, rue 

St-Antoine, 1 10 ; 

2o A M» Denormandie, avoué, rue du Sen-
tier, 14.. (644) 

B®~ Etude de M" Ad. LEGENDRE, avoué à 
Paris, rue Neuve-Saint-Auguslin, 41. 

Vente sur licitation entre majeurs, à l'au-
dience des criées du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine, séant au Palais de 
Justice à Paris, une heure de relevée ; 

D'une MAISON 
Sise â Paris, rue de la Harpe, 123, 

En un seul lot. 
L'adjudication aura lieu le samedi 27 août 

1842. 

Le produit brut est de 4,820 fr. 
Les charges diverses de 1,227 

Reste net 3.592 ff. 
Ce produit est susceptible d'une grande 

augmentation. 

S'adresser, pour les renseignemens : 
i» A Mo Ad. Legendre, avoué poursuivant, 

rue Neuve—*>aint-AugustiD, 41, lequel com-
muniquera les clauses de l'enchère; 

20 A M» Mitoutlet, avoué, demeurant à Pa-
ris, rue des Moulins, 20 ; 

3o A M» Massart, avoué, demeurant à Paris, 
rue du Marché Saint-Honoré, 1 1 ; 

4o A Me Moullin, avoué, demeurant àParis, 
ruedesPelits Augustins.il; . 

50 A M e Petit Dexmier, avoué, demeurant à 
Paris, rue Michel-le-Comte, 24. (637) 

S^T" Elude de M« CHAUVEAU, successeur 
de Mo Debetbeder, avoué à Paris, place du 
Châtelet, 2. 

Vente sur licitation entre majeurs et mi-
neurs, au plus offrant et dernier enchéris-
seur, par suite de baisse de mise à prix, en 
l'audience des criées du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine, séant au Palais de 
Justice à Paris, local et issue de l'audience de 
la première chambre dudit Tribunal, une 
heure de relevée ; 

D'une MAISON 
Et dépendances, sise à Paris, rue de la Chaus-

sée des Minimes, 7, 
. Sur la mise à prix de 25,000 fr. 

L'adjudication délinitive aura lieu le samedi 
20 août 1842. 

S'adresser, pour les renseignemens r 

i° A Me Chauveau, avoué poursuivant la 
vente, demeurant à Paris, place du Chàtele.t. 2; 

2» A Mo Archambault-Guyol, avoue eolici-
tant, demeurant à Paris, rue de la Monnaie, 10; 

3» A M» Marion, avoué colicitant, demeu-

rant à Paris, rue St-Germain-l'Auxerrois, 86; 
U A M" Tabourier, notaire à Paris, rue 

Castiglione, 8. (631) 

Wfc Adjudication en l'audience des criées 
du Tribunai de la Seine, par suite de baisse 
de mise à prix, 

Le mercredi 31 août 1842, 

De la 

In TER I S.fflNAY, 

propres à bâtir, en nature de clos, jardins, 
terrains et pièces de terre en dix-sept pièces, 
sur deux desquels sont quelques construc-
tions; letoutsitué audit Rogent-sur-Marne, 
en quinze lots. 

Mises à prix réunies, 28,850 fr. 

3o ET DX'SE PIÈCE DE PRÉ 
sise à Joinville-le-Pont (Seine). 

Mise à prix, 160 fr. 
S'adresser à Paris . 
i» Audit Mo Callou, avoué, dépositaire des 

titres de propriété et d'une copie du cahier 

des charges ; 
2» A Mo Charpentier, avoué, rue Saint-Ho-

ré, 108 ; 
3o A Mo Levillain, avoué, boulevard Saint-

Denis, 28; 

4» A Mo Carré, avoué, rue de Choiseul, 

n. 2 ter; 
50 A Mo Lelong, avoué, ru e de Cléry, 28 ; 

6» A Fontenay-sur-Bois, à M« Aublet, no-
taire de la succession ; 

70 Et à Nogent-sur-Marne, à M. D'Herbez 
père. -(643) , 

,«e 125,000 fr. 
fcsj-s"" Adjudication le 20 août 1842, en l'au- t. Le deuxième, de la forètdeSas-

dience des criées du Tribunal de première ' senay et du bois Chanoine, sur la 
instance, au Palais-de-Justice à Paris, une i mise à prix de 210 000 

Le troisième, des bois de Vi- ' 

rey, sur la mise à prix de 265,000 

 Total. 600,000 fr. 

composée d'un château , fe rais, terres et prés et 
de !a forêt de Sassenay, du bois Chanoine et 

des bois de Virey; le tout situé sur les com-
munes du môme nom, canton et arrondisse 
ment de Saûne-et-Loire. 

Tous les bois sont de très bella nature et 
d un produit tout particulier, par rapport à 
la grande quantité des réserves. 

La vente a lieu en trois lots, qui pourront 
être réunis. 

Le premier, composé d?s château, ferme, 
terres et prés, sur la mise à prix 

heure de relevée , 

1° D'USE MAISON 

S'adresser pour les renseignemens : 
lo A Me Denormandie, avoué poursuivant, 

rue du Sentier, 14 ; 
2» A Mo Glandaz , avoué colicitant, rue 

Neuve-des- Petits-Champs, 87 ; 
30 A Mo Ferrant, notaire, rue Saint-Hono-

ré, 339; 
4» A Mo Hailig, notaire, rue d'Antin, 9 ; 

Et sur les lieux, 
A M. Batault-Gaubert, propriétaire à Châ-

lons-sur-Saône) et à M. Louis Foucher, con 
cierge au château de Sassenay. (646) 

Veistes immnltilière*. 

Etud^de Mo Ad. LEGENDRE, avoué à 
Paris, rue Neuve-St.-Augustin, 41. 

Vente à Gagny, canton deGonesse, arron-
dissement de Pontoise (Seine-et-Oise), 

une MAISON, 
avec cour et jardin y attenant, et de quatre 
pièces de terre sises à Gagny. 

En 37 lots. 
L'adjudication aura lieu le dimanche 21 

août 1842, à Gagny, dans la propriété en 
vente. 

Total de la contenance, 443 ares 99 c. 
Total des mises à prix - 57,678 84 
i» S'adresser à Mo Legendre, avoué pour-

suivant, à Paris, rue Neuve-Sain!-,\ugustin, 
4 r, lequel communiquera le plan delà pro-

priété elles clauses de l'enchère. 
20 A Mo Belland, avoué présanlâ la vente, 

demeurant à Paris, rue du Pont-de-LoSl, 5. 
3« à M« Delamarnière, notaire à Livry. 

(636) 

et le sieur DERICHEBOURG, demeurant sus-
dite rue du Plàtre-Sainte-Avoie, 18; pour le 
commerce de layetiers- emballeurs, sous la 
raison sociale TRICTIN et DERICHEBOURG, 

et dont le siège était à Paris, rue du Plàtre-
Sainte-Avoie, 18, est dissoute à partir du 
vingt-quatre juillet mil huit cent quarante-
deux. La liquidation a été faite par l'acte 

susénoncé. 
Pour extrait : 

DEUEKUSSOS , huissier. (1369) 

Tribunal «le commerce» 

Sacïétés coitutiet'einScet. 

Il appert d'un acte de société fait double 
sous signatures privées, en date à Paris du 
premier août mil huit cent quarante-deux, 
enregistré audit lieu le quatre même mois, fo-
lio 70, verso, case 6, 7, aux droits de cinq 
'ranescinquante centimes, dixième compris, 

signé Tixier, entre le sieur Louis-Auguste 
DESTEFFANIS, négociant â Paris, quai de la 
Mégisserie, 16, et un commanditaire dénom-
mé audit acte, qu'il a été formé entre ce der-
nier elle susnommé une société en comman-
dite ayant pour objet l'exploitation d'un fonds 
de commerce d'équipemens militaires, sous la 
raison sociale A. DESTEFFANIS et Comp., 
dont le siège est établi à Paris, rue des Bons-
Enfans, 24; qu'elle doit durer quinze années 
à partir du premier août mil hûit cent qua-
rante-deux jusqu'à pareille époque de mil 

huit cent cinquante sept; que le capital de 
ladite sociélé, fourni par le commandiiaire, 
est de cinquante mille francs ; qu'elle doit 

être administrée par ledit sieur A. Desttffa-
nis, seul gérant, et que la signature portera : 
A. Desteffanis et Ce . (1371) 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Pans, du UAOIIT 1842, qui déclarent la 
faillite o'werte et en fixent provisoirement 

l'omerture audit jour : 

Du sieur LORIOT, restaurateur, à l'Her-
mitage Montmartre, nommé M. Pitoin juge-
commissaire, et M Richomme, rue Montor-
gueil, 71, syndic provisoire (N° 3237 du gr.;; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal dt 

commerce de Paris^ salis des assemblées de< 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur HER'.COURT, charpentier à No-

gent-sur-Marne, le 18 août à 2 heures (No 
3167 du gr.); 

Pour assister h rassemblée dans laquelh 

ïïf. le juge -commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan 

ciers présumés .que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de erss faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, alin d'èlre convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Du sieur LEGRAND (décédé), entrepreneur 
debâtimens, faubourg Montmartre, 61, le îs 
août à 9 heures (N°3i37 du gr.); 

Du sieur MEYER fab. de mousseline-laine. 
rue du Senlier, 1, le 19 août à 12 heures (N° 
3178 du gr.); 

1 Pour être procédé, sorts la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances 

NOTA. 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérilication et affirmation 
de leurs créances remettent provisoirement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur SAVONJilERE, limonadier, rue 
des Mathurins-St-Jacques, 21, le 17 août à 1 
heure (No 3107 du gr.); 

Du sieur FOULQUIER, sellier, rue Neuve 

rue de Grenelle-St-Honoré, 29, syndis de ^ 
faillite (N° 3198 du gr.).-

Pour, en conformité de Varlicle (93 de la 

loi du 2 8 mai 1 8 3 8 , être procédé à la vérifta -

tion des créances, qui commencera immédia-

tement après Vexpiration de ce délai. 

REDDITIOM DE. COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur AMVOT person-
nellement, négociant, rue Percée-Saint-An-
toine, sont invités à se rendre, le 15 

août à une heure précise, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément a l'arti-
cle 537 de la loi du 28 mai 1838, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs'fonclions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du faiUi 
(N» 2837 du gr.). 

DÉLIBÉRATIONS. 

Messieurs les créanciers delà demoiselle 
GRIGNON, lingère, rue Vivienne, 16, sont in-
vités à se rendre, le 18 août à 9 heures pré-
cises, au palais du Tribunal de commerce, 

salle des assemblées des faillites, pour pren-
dre part à une délibération dans l'intérêt de 
la masse de ladite faillite (N» 32S2 du gr.). 

MM. les créanciers du. sieur OLIVIER fils, 
nourrisseur à Grenelle, sont invités à se 
rendre, le 18 août à une heure psécise, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assembléea des faillites, pour prendre part 

à une délibération dans l'intérêt de la auss« 
de ladite faillite (No 125 du gr.;; 

ASSEMBLEES DU SAMEDI 13 AOUT. 

DIX HEURES .- Bourdonneau aîné, md de vins, 
rem. à huitaine. — Leulhold, négociant, 

conc. 
ONZE HEURES l |2 : Séraphin, liuger, iii. — 

Delvau aîné, tanneur, id. 
UNE HEURE • Belin-Mandar, libraire, id. — 

Presne jeune, fab. de portefeuilles, redd. 

de comptes. 

Bécès et isulaïsmatlosig' 

Etude de Mo A UMONT-TIIIE VILLE. 

D'un acte reçu par M« Aumont-Thiéville et - „ 
son collègue, notaires à Paris, le vingt-neuf St-Martin, 9, le. 19 août a 9 heures (N« 3125 

juillet mil huit cent quarante-deux, enregis- 1 t' u 8r-); 
Iré : Du sieur FOTEL, anc. logeur et gargotier 

Contenant formation entre M. Paul-Emile aux Prés-St-Gervais, le 18 août à 2 heures 
MOUSSARD, demeurant â Paris, place de la j (No 284 1 du gr.); 

Bourse, 12 directeur de la société d'assuran-|
 Du

 sieur A II RI FT marchand de vins-* 
ce contre l'incendie La Prudence, et ceux qui j

 Ke
uH|v

 ie
 . t soûl J'fl heures 1,2 No 5i n 

adhéreront audit acte par la prise d'actions, I du Jr V 
d'une sous-société en nom collectif à l'égard j 
"s M. MOUSSARD, et en commandites l'égard 1 _. Du . sieur HALLEY, marchand de vins à 

de tous autres pour l'exploitation de ladite 
société ; 

A été extrait ce qui suit .-

Le siège de la société est à Paris, place de 
la Bourse, 12; 

La raison sociale est MOUSSARD et C' ; 
M. Monssard, comme gérant, a seul la si-

gnature ; 

La durée de la société est fixée à vingt ans 
à partir du quinze septembre prochain ; le 
fonds social est lixé à un million, représen'é 
par quatre cents actions de deux cent cin-
quante francs chacune, nominatives, mais 
transuiisibles par voie d'endossement. 

Suivant acte sous signatures privées, en 
date, à Paris, le six août mil huit cent qua-
ranse-deux, enregistré, la sociélé de fait qui 
a existé entre lesieur TR1CTIN, demeuranlà 

Paris, ci-devant rue du Plàtre-Sainte-Avoie, 
18, et présentement rue Simoa-le Franc, 7-, 

Vaugirard, le 18 août à 2 heures (N« 2639 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, ci, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

tes faits de la gestion que sur l utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans ledélaide vingt 

jours, a dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

popter timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur SCHUVEILLER, bottier, rue Mont-
morency, 13, entre les mains de M. Guélon, 

Du 10 août 1842. 

M. Billard, avenue Marbeuf, 2S. - sl Ke 

Marie, rue Villedot, n. — Mme veuve 1* 
ponchel, rue Monlholon, 24.- M.IIoffinojer, 

rue de l'Echiquier, 41.- M. Vasseur, ru-
Nolre-Dame-des-Yictoires, 46. - M. Chapon, 

rue de la Tonnellerie, 9. — Mlle Venelle, 
rue du Faubdurg-Sl-Denis, 25. — lWWgi 
rue du Four-Sa^t Germain, 30. - Mlle UK-

niche, me du Bac, 67 bis. - M. Delalenu?, 

r*ie de l'Ecole-de-Médecine, IL - sl - "° 

Cayeux.rue Serpente, 16. - Mme v o uve ,"' 
camus, boulevard Montparnasse, 26. -
veuve Blainville, rue st-André des-Art», t'-
— M. Materne, rue Gît-le-Cœur, 15. — >"'■ 

Caron, rue Poliveau, 24. 

BOURSE DU 12 AOUT. 

lo c. pl. hl. pl- bas 

119 — 
119 20 
78 50 

78 60 

119 25 

119 50 

78 70 

78 75 

119 -

S19 20 

78 50 
78 50 

5 0|0 compt.. 
— Fin courant 
3 0]0 compt.. 
—Fin courant 
Emp. 3 0[0.... 

— Fin courant 
Naples compt. 

—Fin courant 

Banque 3250 — 
Obi. de la V. 1280 — 

Caiss. Laffitte 
— Dito 5050 -
4 Canaux 1273 75 
Caisse hypot. 

' St-Germ.. 840 — 
Vers dr. 
— Gauche 92 50 Porlug.50[0 
Rouen 512 501113111......... 
Orléans... 56o — I Autriche (L) 

d«c. 

lt 65 

;8 « 

Romain 
. |d. active 

|- -diff..,. 
I — pass. . 

. ,3 0]0... . 
ï S 010 
a I Banque.. 
Piémont. 

101 M» 
22 — 

4 — 

70 10 
102 518 

1125 -
27 1|2 

527 50 

360 — 

BRETON. 

Enregistré à Pans, lo 

F. 
I JÇU un frsna dis «sntirusc 

Août 1842, IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DEk ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS GHÀMP^3"T~" 
Pour légalisation de la signature A. GUTOT; 

la roair* du ?• arrondinwiM*» 


